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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
N°…….../AONO/CBO/SG/CIPM/2025 du .................

POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 DES LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU BETARE-OYA, REGION DE L’EST
Financement : BIP, Exercice2025.

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’exercice 2025, le Maire de la Commune de Bétaré-Oya, Autorité Contractante, lance un Appel POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST 
2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment :
· Installation du chantier
· Etude et piquetage
· Confection des massifs de fondation 
· Pose des pylônes 
· Assemblage des équipements solaires 
· Mise en service 
3. Délai de livraison
Le délai maximum prévu par le Maire de la COMMUNE DE BETARÉ-OYA, Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres est de Quatre (04) mois.

4. Allotissement

Lesdits travaux font l’objet d’un (01) lot unique.

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération proposé par le Maitre d’Ouvrage est de : Cinquante Millions (50 000 000) francs CFA ; 
6. Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises de droit Camerounais n’étant pas sous une suspension de soumission par l’ARMP.

7. Financement
Les travaux objet du présent Appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2025.

8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, un Chèque Certifié ou un Chèque-Banque prescrivant : Un million (1 000 000) francs CFA, à l’Autorité Contractante et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la COMMUNE DE BETARÉ-OYA, Tél : (237) 650 85 74 83/ 696 44 44 21 dès publication du présent avis.
Il est également possible d’obtenir la version électronique du DAO par téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées. Toutefois, la soumission par voie physique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu à la COMMUNE DE BETARÉ-OYA, Tél : 237) 650 85 74 83/ 696 44 44 21 dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de Quarante mille (40 000) francs CFA, payable à la Recette Municipale de BETARÉ-OYA.  
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm) 

11. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au secrétariat du Maire au plus tard le _______________________ à 10 heures précises, et devra porter la mention :
Avis d’Appel d’Offres National Ouvert 
N°….../AONO/CBO/SG/CIPM/2025 du…………….….
POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST
« a n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

12. Recevabilité des offres
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé. 
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage : 

- les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires, 

- les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt. 

- les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ; 

- les plis non-conformes au mode de soumission 

- Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ; 

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière de première catégorie agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
13. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps.

L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le ______________________à 11 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés, sise à la Commune de Betaré-Oya. 

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne unique de leur choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter de la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres. 

En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis après un délai de 48 heures accordée par la Commission, l'offre sera rejetée.
14. Critères d’évaluation
Les critères d’évaluation sont constitués de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels. 

14.1 Critères éliminatoires

a. Offre Administrative

1) Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis ;

2) Pièce falsifiée ;

3) de la non -production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des plis d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission); 
4) de l’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant ; 

b. Offre technique

1) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

2) N’avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification.

c. Offre Financière

1) Offre financière incomplète ;

2) Omission du prix d’une tâche quantifiée dans le bordereau des prix unitaires ou dans le devis estimatif ;

N.B : Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.

14.2 Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur :

· Capacité financière de 25 000 000 
· Références de l’entreprise ; 

· Compréhension du projet ; 
· L’expérience du personnel d’encadrement; 

· Matériel et équipements essentiels ; 
· Présentation 
15. Attribution
Sous réserve du respect des conditions de conformité des offres, (a) l’attribution des marchés de travaux, de fourniture et de services quantifiables se fait au soumissionnaire ayant présenté l’offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante.

16. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la COMMUNE DE BETARÉ-OYA, Tél : (237) 237) 651562341/650857483.
BETARÉ-OYA, le…………………
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Copies :

· ARMP (Pour insertion au JDM) ;

· DD MINMAP/LD ;

· PRESIDENT/CIPM/LD ;
· AFFICHAGE ; 

· ARCHIVES.
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 
NO……../ONIT/BOC/GS/ITB/2025 ON ………..…

FOR PUBLIC STREET LIGHTING WORKS BY SOLAR ENERGY IN NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE AND BOFORO IN THE MUNICIPALITY OF BÉTARÉ-OYA IN LOM AND DJEREM DIVISION, EAST REGION.
Financing : PIB 2025.

1. Subject of the invitation to tender

Within the framework of the execution of the Public Investment Budget for the year 2025, the Lord Mayor of BETARÉ-OYA COUNCIL, Contracting Authority, hereby launches an Open National Invitation to tender FOR PUBLIC STREET LIGHTING WORKS BY SOLAR ENERGY IN NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE AND BOFORO IN THE MUNICIPALITY OF BÉTARÉ-OYA IN LOM AND DJEREM DIVISION, EAST REGION.
The works subject of this project includes;

· Installation of building site;
· Pose of building site panel;
· Foundation;
· Installation of pylons;
· Installation of solar equipment;
· Putting on 
2. Execution deadline.

The maximum execution deadline provided for by the Project Owner for the execution of the works subject of this tender shall be four (04) months.

3. Allotment

The works shall be divided in one (01) single plot.

4. Estimated Cost
The estimated cost of the operation proposed by the Contracting Authority is: Fifty million (50 000 000) Francs CFA.
5. Participation and origin

The participation in this invitation to tender is open to enterprises of Cameroonian law which is not under submissions’ suspension by ARMP.
6. Funding

Works which form the subject of this invitation to tender shall be financed by the Public Investment Budget (PIB) for the year 2025. Charge: N°
7. Provisional bid bond

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of the tender file of an amount of: One million (1 000 000) francs CFA and valid for thirty (30) days beyond the original date of the validity of the offers.

8. Consultation of tender file

The file may be consulted during working hours at BETARÉ-OYA COUNCIL Phones: (237) 650 85 74 83/ 696 44 44 21soon as this notice is published. 
It may equally be consulted online on the COLEPS platform at the following addresses: http://www.mar-chespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm on the ARMP website (www.armp.cm)
9. Acquisition of Tender File

The file may be obtained from BETARÉ-OYA COUNCIL Revenue Office, as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of forty thousand (40 000) francs CFA. 
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of charge through the addresses indicated above. However, online submission is subject to the payment of Tender File purchase fees
10. Submission of offers

Each offers written in French or English in seven (07) copies including the original and six (06) copies marked as such, should reach the Private secretariat of Betare-Oya’s Mayor, not later than on …………………………..…… at 10 o’clock hours accurate, and should carry the inscription:

“OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

NO……../ONIT/BOC/GS/ITB/2025 ON ………..…

FOR PUBLIC STREET LIGHTING WORKS BY SOLAR ENERGY IN NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE AND BOFORO IN THE MUNICIPALITY OF BÉTARÉ-OYA IN LOM AND DJEREM DIVISION, EAST REGION”

“To be opened only during the bid-opening session”

11. Admissibility of offers

Under threat of rejection:

The administrative documents required, must be produced in originals or true copies certified by the issuing service, in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender. 

They must not be older than three preceding the original date of submission of bids (03) months or must not have been established after the signing of the tender notice.

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared inadmissible. Especially the absence of the bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance or a Certified Check Certify or a Bank Check.

The participation to the session of open is reserve to the one of conference, and the number of representatives is limited to one (01), even in the case of company.

12. Opening of bids 

The bids shall be opened in a single phase.

The opening of the administrative documents and of the technical and financial offers will take place on …………………..…………… at 11 o’clock local time by the tender’s board of the contracting authority in the meeting room of BETARÉ-OYA COUNCIL. Only bidders may attend this opening meeting or be represented by a unique person of their choice duly authorized.

13. Evaluation Criteria

The evaluation criteria are the following:

13.1 Eliminatory criteria

The eliminatory criteria include:
·  Absence of bid bond at the opening of bids; 

• Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond); 
• False declarations, fraudulent schemes or forged documents ; 

· Absence of grading(categorisation) certificate if applicable; 
· Incomplete technical file: False declaration; Falsified document; in ability to score 80% of the qualifying criteria

· Incomplete financial file: Omission of the cost of a qualifying task in the unit price folder or in the estimate.

13.2 Essential criteria
· Financia strength of 25 000 000 

· Company references;
· Methodology and organization;
· Staff qualification;
· Equipment;
· Presentation.

14. Award

The contract will be awarded to the tendered submitting the offer valued the lowest bid, fully satisfying the administrative requirements and satisfactory compliance with the technical specifications required.

15. validity of offers

Bidders will remain committed to their offers for ninety (90) days from the dead line set for the submission of tenders.

16. Complementary Information

Complementary technical information may be obtained during working hours from the BETARÉ-OYA COUNCIL, Phone: (237) 651562341/650857483
17. Corruption inside the public contracts
For all the corrupting acts or bad practices, please call or forward an SMS to the following MINMAP numbers: 673 20 57 25 / 699 37 07 48.
BETARÉ-OYA, on ……………











   THE LORD MAYOR,
Copies:  





                CONTRACTING AUTHORITY
· MAYOR BOC 
· MINMAP

· ARMP (JDM) ;

· Chairpersons of ITB;

· Notice boards;

· Archives/Chrono.
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A- Généralités
Article 1 : Portée de la soumission
1.1. L’Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO.

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, les termes “Maître d’Ouvrage” et “Autorité Contractante” sont interchangeables et le terme “jour” désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.

En vertu de ce principe :

a. Les définitions ci-après sont admises :
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution 
ii. ou de l’exécution d’un marché ; 

ii. Quiconque se livre à des “manœuvres frauduleuses”, déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

iii. Sont considérées comme des “pratiques collusoires ” toutes formes d’ententes entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;

b. Toute proposition d’attribution est rejetée s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent public, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

3.2.  Le Ministre Délégué à la Présidence de la République chargé des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification.

4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement.

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il :

i- Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres, ou

ii- Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la l’article 18, le cas échéant : cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle est :(i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte de l’Autorité Contractante
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a.  Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b.  Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;

v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du Marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article19 du RGAO

B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du Marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du Marché. Outre-le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :

· Pièce n°0 La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints) ;
· Pièce n°1 L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;
· Pièce n°2 Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;
· Pièce n°3 Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
· Pièce n°4 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
· Pièce n°5 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· Pièce n°6 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
· Pièce n°7 Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
· Pièce n°8 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;

· Pièce n°9 Le modèle de marché ;

a) Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
b) Modèle de lettre de soumission ;

c) Modèle de caution de soumission ;

d) Modèle de cautionnement définitif ;
e) Modèle de caution d’avance de démarrage ;

f) Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie.

· Pièce n°10 Modèles à utiliser par le Soumissionnaire ; Modèle du marché ;   

· Pièce n°12 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, (à insérer par l’Autorité Contractante).
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e- mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée dans le RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de pré-qualification des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire un recours en fonction de l’étape de la procédure soit auprès du Maître d’ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué, soit auprès du Comité d’Examen des recours.

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Chargée des Marchés et à l’Organisme chargé de la Régulation et au Président de la Commission.

9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. Préparation des offres
Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume1 : Offre Administrative
Il comprend :

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

· A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ; 

· A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
· A été catégorisé ; 
· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article17 du RGAO;

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO.

b. Volume 2 : Offre Technique
b.1.Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.

b.2.Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le pro- gramme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

b.3.Les preuves d’acceptations des conditions du Marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4.Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

b.5.Non-exécution d’un marché antérieur
Fournir une déclaration sur l’honneur par laquelle les soumissionnaires attestent que non seulement ils n’ont pas abandonné de marché au cours des trous (03) dernières années, mais aussi, qu’ils ne figurent pas sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre des Marchés Publics.
c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.

Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du Marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.6. Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du Marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 17 : Caution de soumission
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Com- mission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.

17.6. La caution de soumission peut être saisie :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i.  Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, ou

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.

iii. Refuse de recevoir notification du Marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

18.2.Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO, qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile

(Dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) Ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIRQU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFREDEREMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en Un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [encas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Comité d’Examen de Recours avec copie au Maître d’Ouvrage, au Président de la Commission de Passation des Marchés, à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1.Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du Marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du Marché.

Article 28: Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i.   Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii
Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et(b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, le dit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO;

b.  En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et(b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article31.2 du RGAO;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots ;

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée parle Autorité Contractante dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.

Article 33: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

F. Attribution du Marché
Article 34 : Attribution
34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposées.

34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.

Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l’attribution du Marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du Marché et recours
37.1. L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du Marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.

37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.

37.3 Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

37.4. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Comité d’Examen de Recours avec copie au Maître d’Ouvrage, au Président de la Commission de Passation des Marchés, à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du Marché
38.1. Après publication des résultats, le projet du Marché souscrit par l’attributaire est soumis au visa du Contrôleur des finances.
38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du Marché à compter de la date de réception du projet de du Marché souscrit par l’attributaire.
38.3. La du Marché doit être notifiée à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du Marché par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC du Marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du Marché dans les conditions prévues dans le CCAG.

PIECE N° 3

REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

(RPAO)

Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA VILLE DE BETARÉ-OYA, faisant l’objet de l’Appel d’Offres, complètent ou, le cas échéant, précisent les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO. Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’article correspondant du RGAO.
	Références du RGAO
	Généralités

	1.1.
	Définition des Travaux :
L’Appel d’Offres concerne : ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST.

Les travaux comprennent notamment :
· INSTALLATION DU CHANTIER

· ETUDE ET PIQUETAGE 

· CONFECTION DES MASSIFS DE FONDATION 

· POSE DES PYLONES 

· POSE DES INSTALLATIONS SOLAIRES 

· MISE EN SERVICE 

Ci-après :
Autorité Contractante : le Maire de la Commune de Betaré-Oya
Type d’appel d’offre :

Appel d’Offres National Ouvert N°…......./AONO/CBO/SG/CIPM/2025 du........ 
POUR LES TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST 
Les renseignements complémentaires relatifs au présent Appel d’Offres, peuvent être obtenus aux adresses ci-dessus de la Mairie de BETARÉ-OYA tel 651 56 23 41

	1.2.
	Délai d’exécution : quatre (04) mois qui court, sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou de celle fixée dans ledit ordre de service.

	     1.5
	Le Maître d’Ouvrage met à la disposition des soumissionnaires, toute la documentation nécessaire à l’élaboration de leur offre.

	2.1
	Source de financement : Budget d’investissement public (BIP) Exercice 2025.

Imputation :
Nom du projet : POUR LES TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST 
Des éclaircissements : Ils peuvent être demandés quinze (15) jours avant la date de dépôt des offres. 



	5.1.
	Provenance des matériaux, matériels, fournitures, équipements et services : 
Lorsque l’exécution de la présente Du Marché nécessite l’acquisition des matériels et matériaux, préférence est donnée aux produits fabriqués au Cameroun sous réserve de leur conformité aux normes techniques et à la condition que leurs prix soient homologués.

Toutefois, en cas de dérogations législatives ou règlementaires, ou résultat des conventions ou accords internationaux, le Ministre du Commerce autorise l’importation desdits produits.

	6.1
	CRITERES D’EVALUATION
Les critères d’évaluation sont les suivantes :

Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation des offres suivant les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

A-critères éliminatoires

Il s'agit notamment : 

· Absence de la caution de soumission, d’un Chèque Certifié ou d’un Chèque-Banque dans les pièces Administratives ;

· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
· Absence de l’attestation de catégorisation ; 
· Absence de la déclaration sur l’honneur du soumissionnaire de non abandon d’un marché et non appartenance à la liste des entreprises défaillantes ;

· Non-conformité aux spécifications techniques ;

· Le non-respect d’au moins 80% des sous critères des critères essentiels ;

· Absence d’un prix unitaire quantifié ;

· Absence d’un Sous Détail des Prix ;

· Non-conformité au modèle de soumission ;

· Non-conformité de l'une des pièces administratives excepté la caution de soumission après le délai de 48h.

Critères essentiels

Les critères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité technico-financière des candidats à exécuter les travaux, objet de l’appel d’offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des travaux à réaliser.

Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur :

· Les références de l’entreprise par rapport aux contrats similaires ou équivalence en substance menés à termes au moins 03 (trois) ; 

· Qualification du personnel d’encadrement ; 

· Le matériel ;
· Méthodologie et organisation ;

· Acceptation des clauses du contrat ;

· La présentation de l’offre.

B. Critères essentiels

RÉFÉRENCES DE L’ENTREPRISE

· Au moins 03 marchés justifiés dans le domaine des installations solaires au cours des trois (03) dernières années (2022, 2023 et 2024) (OSD, 1ère et dernière page du contrat enregistré, PV de réception) ;



	6.1
	QUALIFICATION DU PERSONNEL

Conducteur des travaux (1)
· Copie certifiée du diplôme d’Ingénieur de Travaux Génie Electrique (ITGE) ou équivalent ;

· Copie certifiée de la CNI ;

· Nombre total d'années d’expérience : supérieur ou égal à 03 ans ;

· Une attestation de disponibilité envers l’Entreprise ;

· CV fourni et signé datant de moins de 3 mois.

Chef de chantier (2)
· Copie certifiée du diplôme du Technicien Supérieur ou plus de Génie Electrique (TSGE) ;

· Copie certifiée de la CNI ;

· Une attestation de disponibilité envers l’Entreprise ;

· CV fourni et signé datant de moins de 3 mois ;

· Nombre total d’années d’expérience ≥05 ans pour le TSGE et ≥ 02 ans pour ITGE.

MATÉRIEL

· Présence de 01 Pick-up (carte grise ou l’attestation de location) ;

· Présence de la liste du matériel et équipement pour travaux électrique (factures)

MÉTHODOLOGIE 

· Attestation de visite de site et Rapport décrivant l’état des lieux suite à la visite de site (description, difficultés, suggestions et commentaires divers, etc.) ;

· Présence dans l’offre d’un planning des travaux faisant ressortir le délai d’exécution des travaux ;

· Cohérence de l'ordonnancement ;

· Protection de l’environnement.

ACCEPTATION DES CLAUSES DU CONTRAT 

· CCAP dûment paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page ;
· CCTP dûment paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page.
PRÉSENTATION DE L’OFFRE

· Présence et respect d’un sommaire incluant la pagination ;

· Document relié à la spirale avec des Intercalaires de couleur, caractère des écritures lisibles.

Le non-respect de 70% des sous critères des critères essentiels ci-dessus entraine l’élimination de l’offre.

	7.3
	Visite du site des travaux : une attestation de visite du site des travaux devra être établie, datée et signée sur l’honneur par le soumissionnaire.

	12
	Langue de l’offre: le français ou l’anglais

	
	Documents constituants l’offre : La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit:


	13.1
	Enveloppe A– Volume I : Offre administrative

Pour les Appels d’Offres nationaux, elles comprendront notamment :
1. La déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée (Fiscal et Communal) et signée (suivant modèle joint) datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;
2. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;
3. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ; 
4. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres ;
5. La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA et d’une durée de validité de trente (30) jours, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ;
6. Attestation de conformité fiscale ; 
7. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation ;
8. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;
9. Une attestation de catégorisation délivrée par l’autorité des marchés publics ; 
Enveloppe B – Volume II : Offre technique

1. Déclaration sur l’honneur attestant le non abandon de marché
2. Déclaration de visite de site des travaux signée sur l’honneur 
3. Référence de l’entreprise
2.1. Marchés exécutés pendant les cinq (05) dernières années ;

3.2. Preuves matériel justifiant l’exécution (copie de l’extrait des Contrats enregistrés, PV de réception Provisoire pour les contrats de moins de deux (02) ans et Définitifs pour les contrats de plus de deux (02) ans). 

NB : Le soumissionnaire devra justifier de l’exécution des prestations dont le montant cumulé TTC est supérieur ou égal à 20.000.000 FCFA (vingt millions) pour chaque lot au cours des cinq (05) dernières années.
4. Personnel de l’entreprise
3.1. Liste du personnel d’encadrement de l’entreprise ;

3.2. Diplômes, CV, copie certifié CNI, attestation de disponibilité.

NB : le soumissionnaire devra joindre pour chaque personnel les pièces suivantes 
a) Un Curriculum vitae daté et signé par le candidat ;

b) Une copie du diplôme certifiée conforme par une autorité administrative ;

c) La photocopie de la CNI du titulaire certifié conforme ;

d) Une attestation de disponibilité envers l’entreprise.

NB : l’absence de la CNI ou du diplôme requis certifié conforme équivaut à l’absence du personnel proposé.

5. Matériel 
4.1. Liste du matériel essentiel pour les travaux

4.2. Justificatif d’appartenance (copie certifié des factures du matériel énoncé)

5. Méthodologie d’exécution
5.1. Organigramme du projet ;
5.2. Note méthodologique ; 
5.3. Organisation des ateliers des travaux (installation, planning, approvisionnement, organigramme, PAQ, délais, rendement, hygiène et sécurité, plan de gestion environnementale, tâches, équipes, etc.).


	      13.1
	6. Les preuves d’acceptation des conditions du Marché
6.1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

6.2. Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP).

7. Présentation
7.1. Présence et respect d’un sommaire incluant la pagination ;

7.2.  Document relié à la spirale avec des Intercalaires de couleur, caractère des écritures lisibles.

· Une déclaration sur l’honneur attestant n’avoir abandonné aucun marché au cours des trois (03) dernières années, mais aussi, que ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministère des Marchés Publics.
· Le matériel : à remplir suivant tableau ci-après :

N°
Type et caractéristiques du matériel

Nombre maximal proposé
1

etc

…

n

· Pièce à fournir sur le matériel : une déclaration sur l’honneur attestant que le matériel listé dans le tableau ci-dessus est bel et bien le matériel propre à l’entreprise et qu’il sera disponible au chantier dès le démarrage des travaux.


	13.1


	Enveloppe C.  Volume III : Offre financière
Elle regroupe tous les éléments permettant de justifier le coût des prestations, à savoir :

C1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée (Fiscal et Communal) au tarif en vigueur, signée et datée ;

C2. Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli signée et datée ;
C3. Le détail estimatif dûment rempli signée et datée ;
C4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires signée et datée ;

C5. Solvabilité financière supérieure à : Dix million (10 000 000)   issue d’une banque ou assurance listé dans la pièce du DAO et attestant que le soumissionnaire a des dispositions financières lui permettant de réaliser les travaux.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article19.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.

NB: Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par des intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.


Pièce n° 4 :
Cahier des Clauses Administratives Particulières 

(CCAP)

Table des matières
       Chapitre I: Généralités................................................

Article 1: Objet du Marché.......................................

Article 2: Procédure de Passation du Marché ……………………….


Article 3: Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété) …………………..


Article 4: Langue, loi et réglementation applicables …………………………………………
Article 5: Pièces constitutives du Marché (CCAG Article 4) ………………………

Article 6: Textes généraux applicables  …………………………………..

Article 7: Communication (CCAG Articles 6 et 10 complétés) …………………….

Article 8: Ordres de service (CCAG Article 8) …………………………………..

Article 9: Marché à tranches conditionnelles (CCAG Article 9) ……………………..
 Article 10: Personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)  ……………………..

       Chapitre II: Clauses Financières........................................

Article 11: Garanties et cautions (CCAG Articles 29 et 41 complétés)............

Article 12: Montant du Marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés).............
Article 13: Lieu et mode de paiement .......................................

Article 14: Variation des prix (CCAG Article 20)................................

Article 15: Formules de révision des prix (CCAG Article 21)……….

Article 16: Formule d’actualisation des prix (CCAG Article 21)……….

Article 17: Travaux en régie (CCAG Article 22 complété) ………. 
Article 18: Valorisation des travaux (CCAG Article 23) ..........................

Article 19:Valorisation des approvisionnements (CCAG Article 24 complété) ........

Article 20: Avances (CCAG Article 28)
......................................

Article 21: Règlement des travaux (cf.art.26, 27 et 30 CCAG complétés)...........

Article 22: Intérêts moratoires (CCAG Article 31) ..............................

Article 23: Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété) ......................

Article 24: Règlement en cas de groupement d’entreprise (CCAG article 33) ……

Article 25: Décompte final (CCAG Article 34) .................................

Article 26: Décompte général et définitif (CCAG Article 35) ......................

Article 27: Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36) .........................

Article 28: Timbres et enregistrement des lettres commandes (CCAG Article 37)..............

       Chapitre III: Exécution des Travaux.....................................

Article 29:Consistance des travaux (CCAG Article 46) ..................

Article 30: Obligations du Maître d’Ouvrage ………………………………… 

      Article 31: Délais d’exécution
du
marché (CCAG Article 38) ………….

Article 32: Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40) ............

Article 33: Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)……………………….

Article 34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article45) ....

Article 35:Pièces à fournir par l’entrepreneur (Article 49 complété)...............

Article 36:Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50) ...............

Article 37:Implantation des ouvrages (CCAG Article 52) ........................

Article 38:Sous-traitance (CCAG Article 54)..................................

Article 39:Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55) ....................

Article 40:Journal de chantier (CCAG Article 56 complété) ……..

Chapitre IV: De la réception .....................................................

Article 41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
............................

Article 42 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68) ……..

Article 43 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
...............................

Article 44 : Réception définitive (CCAG Article 72)
.............................

      Chapitre V: Dispositions diverses......................................... ...

Article 45 : Résiliation du Marché (CCAG Article 74) ............................

Article 46 : Cas de force majeure (CCAG Article 75) ............................

Article 47 : Différends et litiges (CCAG Article 79) ..............................

Article 48 : Edition et diffusion de la présente du Marché


Article 49 et dernier : Entrée en vigueur du Marché.............................

Chapitre I : Généralités
Article 1 : Objet du Marché
La présente du Marché a pour objet LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC PAR DES LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST 
Article 2 : Procédure de passation du Marché
Le présent du Marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert 
Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales

• L’Autorité Contractante (AC) est : le Maire de la Commune de Bétaré-Oya. Il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation ;

• L’autorité chargée du contrôle externe de la passation, de la conformité et de l’exécution des prestations est : Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Lom et Djerem. Il organise et veille au bon fonctionnement du système des marchés publics ;

• Le Maitre d’Ouvrage est : le Maire de la COMMUNE DE BETARÉ-OYA, il représente l’administration bénéficiaire des travaux ;
• Le Chef de service du marché est : Le Chef Service Technique de la Mairie de Betaré-Oya, accrédité par le Maître d’Ouvrage pour une assistance générale à caractère administratif, financier et technique aux stades de la définition, de l’élaboration et de la réception des prestations, objet du Marché.

  • L’Ingénieur du marché est : Le Délégué Départemental du MINEE du Lom et Djerem, accrédité par le Maître d’Ouvrage pour le suivi efficace et le contrôle technique et financier du Marché ;
• Le Cocontractant de l’Administration ou Titulaire du marché est toute personne physique ou morale partie au contrat chargée de l’exécution des prestations prévues dans le Marché.
3.2. Nantissement
Le présent du Marché peut-être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance. Dans ce cas :

• L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la COMMUNE DE BETARÉ-OYA ;
• L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la COMMUNE DE BETARÉ-OYA ;
• Le responsable chargé du paiement est : le Receveur Municipal de la Commune de Bétaré-Oya ;
· Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent du Marché est : le Maître d’Ouvrage ou l’Ingénieur du Marché.
Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du Marché. Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature de la présente du Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du Marché (CCAG Article4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent du Marché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Les éléments propres à la détermination du montant du Marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires;

6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;

7. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N°033/CAB/PM du 13 février 2007 ;

8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet du Marché.

Article 6 : Textes généraux applicables
La présente du Marché est soumise aux textes généraux ci-après :

1 La Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ; 

2 La Loi n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’Environnement ;

3 La loi 2024/013  du 23 Décembre 2024 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2025 ;

4 Le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

5 Le Décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;

6 Le Décret N° 2018/336 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

7 Le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;

8 Le Décret N° 2011/1339 du 23 mai 2011 portant exonération des droits de régulation des marchés publics et accordant le bénéfice des frais d’acquisition des dossiers d’appels d’offres des marchés des Collectivités Territoriales Décentralisée ;

9 Le Décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

10 L’Arrêté n° 093/CAB/PM du 05 novembre 2000 fixant les montants de la caution de soumission et les frais du dossier d’appel d’offres ;

11 L’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés publics ;

12 L’Arrêté n° 022/CAB/PM du 02 février 2011 fixant les modalités de recrutement des Consultants individuels ;

13 L’Arrêté N° 0166/A/MINMAP du 07 Juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du secteur des Bâtiments et Travaux Publics ;  

14 L’Arrêté n° 0333/A/MINMAP/CAB du 27 Décembre 2024 fixant les modalités de recrutement des Consultants individuels ;

15 La Circulaire n° 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

16 La Circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ;

17 La Lettre-Circulaire N°000005/LC/MINMAP/CAB du26 Décembre 2023 relative à la mise en œuvre de la catégorisation des entreprises du secteur des Bâtiments et Travaux Publics (BTP) dans le cadre de la contractualisation des marchés publics ;

18 La Circulaire N° 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
19 La lettre circulaire N°000005/LC/MINMAP/CAB du 05 Février 2025 précisant les modalités d’application de l’article vingt-neuvième de la loi N° 2024/013 du 23 Décembre 2024 portant loi de finance de la République du Cameroun pour l’exercice 2025 relative à l’obligation pour les entreprises du secteur des Bâtiments et Travaux Publics (BTP) de la production préalable d’une attestation de catégorisation, délivrée par l’Autorité chargé des Marchés Publics ;

20 Les Normes Techniques en vigueur au Cameroun.

Article 7: Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)
7.1. Toutes les communications au titre du présent marchés sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après :

Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire Madame/Monsieur:…………………………….… 

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d ’Ouvrage, au Chef de Service du Marché son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de BETARÉ-OYA chef-lieu de la l’Arrondissement dont relèvent les travaux.

Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire: Monsieur le Maire de la COMMUNE DE BETARÉ-OYA avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de Service  du Marché, à l’Ingénieur du Marché.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances à l’Ingénieur du Marché, avec copie au Chef de Service  du Marché.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit:

8.1. L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché, avec copie à l’Ingénieur du marché.

8.2. Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du marché avec copie à l’Ingénieur du marché. 

8.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de Service du Marché est notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur du Marché avec copie à l’Autorité Contractante.

8.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de Service du Marché, avec copie à l’Ingénieur du marché.

8.5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie au Chef de service du marché et à l’Ingénieur du marché.

8.6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par l’autorité contractante, sur proposition de l’Ingénieur du marché et notifiés au Cocontractant par le chef de service du marché.

8.7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8. S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par l’ingénieur du marché, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante à l’ingénieur du marché. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence de l’ingénieur du marché, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 9: Marché à tranche conditionnelle (CCAG Article 9)

9.1 Le présent marché ne comporte pas de tranche conditionnelle.

Article 10 : Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’œuvre dans les cinq (05) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de cinq (05) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’application de pénalités forfaitaire de 100 000 (cent mille) FCFA.

10.4 L’entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art

10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.
Chapitre II: Clauses Financières
Article 11: Garanties et cautions (CCAG Articles 29 et 41)
11.1. Cautionnement définitif : Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant TTC du Marché. Il est constitué et transmis au Chef Service du Marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du Marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.

11.2. Cautionnement de garantie : La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du Marché. 

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par l’Autorité Contractante après demande de l’entrepreneur.

11.3. Cautionnement d’avance de démarrage : Il pourra être accordé à l’entrepreneur une avance de démarrage au taux de 20% du montant TTC du marché cautionné à 100% par une institution listée dans la pièce 11 du DAO. Le remboursement de cette avance se fera dès le premier décompte des travaux à un taux de 25% du montant du contrat et sera totalement dès que les travaux auront atteint 80% d’avancement

Article 12: Montant du Marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant de la présente du Marché, tel qu’il ressort du détail quantitatif et estimatif ci-joint, est de …………………. (en chiffres) …………………. (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:

· Montant HTVA: ……………… (      ) francs CFA

· Montant de la TVA:……………..(    ) francs CFA

· Montant de la TSR et/ou l’AIR: ………… (    ) francs CFA

· Net à percevoir = HTVA - (TSR et/ou AIR) (   ) francs CFA.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante : pour tout règlement en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres NAP), par crédit au compte n°…………………………………. ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque ……………….…….
Article 14 : Variation des prix (CCAG Article20)
Les prix sont fermes.

a. Les acomptes payés à l’entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.

Article 18: Valorisation des travaux (CCAG Article 23) 

La présente du Marché est à prix unitaire et forfaitaire.
Article 19: Valorisation des approvisionnements (CCAG Article 24 complété)
Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article 20 : Avances (CCAG Article 28)
20.1. Le Maître d’Ouvrage pourra accorder une avance de démarrage égale à 20% du montant du Marché
20.2. Cette avance dont la valeur ne peux excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du Marché, est cautionnée à cent pourcent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du Marché suivant les modalités définies dans le CCAP.

20.3. La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard  dès le moment où la valeur en prix de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du Marché.

20.4. Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donner a la main levée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

20.5. La possibilité d’octroi d’avance de démarrage ou d’avance sur approvisionnement doit être expressément stipulé dans le dossier d’appel d’offres. 

Article 21 : Règlement des travaux (cf. art. 26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés :

Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et l’Ingénieur du Marché établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

21.2. Décompte mensuel

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires au l’Ingénieur du Marché, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.

Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit:

- [100-1.1 et/ou – (7.5 ou 15)] % versé directement au compte de l’entrepreneur;

- 5,5 % versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur;

-7.5% ou 15% versé au Trésor public au titre de la TSR dû par l’entrepreneur;

L’ingénieur du Marché disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les décomptes qu’il a approuvés.

L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.

Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des décomptes.

Les paiements seront effectués par le Receveur Municipal de la COMMUNE DE BETARÉ-OYA dans un délai maximum de soixante (60) jours calendaires à compter de la remise du décompte approuvé.

21.3. Décompte d’avance de démarrage pourra être dressé en cas d’accord d’avance de démarrage.

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Lorsqu'il est imputable à l’Administration ou au comptable assignataire, le défaut de paiement dans les délais fixés par le Cahier des Clauses Administratives Particulières ouvre et fait courir de plein droit au bénéfice du titulaire du Marché à élaborer, des intérêts moratoires calculés depuis le jour suivant l'expiration desdits délais, jusqu'au jour de la délivrance de l'avis dit « de règlement » du comptable assignataire.
Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété)
A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:

a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000ème) du montant  TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pourcent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.

B. Pénalités spécifiques 
23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment:

· Remise tardive du cautionnement définitif : 10 000 FCFA par jour calendaire de retard ;

· Remise tardive des assurances : 5 mille FCFA par jour calendaire de retard;

· Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur : 5 mille FCFA par jour calendaire de retard;
Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)

24.1. Sans Objet. 

Article 25: Décompte final (CCAG Article 34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze (15) jours pour transmettre le projet de décompte à l’Ingénieur du marché après la date de réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

25.2. L’Ingénieur du marché dispose d’un délai de sept (07) jours pour renvoyer ou transmettre le décompte final revêtu de sa signature au chef de service  du marché.
25.3. Le chef de service  du marché dispose d’un délai de sept (07) jours pour renvoyer ou transmettre le décompte final revêtu de sa signature à l’autorité contractante qui dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer ou approuvé le décompte final.

Article 26: Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. Après la réception définitive l’ingénieur du marché dispose d’un délai de un (01) mois maximum pour établir le décompte général et définitif à l’entrepreneur.

A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service du marché dresse le décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

- le décompte final,

- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

26.2. L’entrepreneur dispose d’un délai d’un (01) mois pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.

Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)
Le décret N°2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:

· des impôts et taxes relatifs  aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;

· des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;

· des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

· des droits et taxes communaux ;

· des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes. 

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 28: Timbres et enregistrement (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés (Fiscal et Communal) et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la règlementation.

Chapitre III: Exécution des travaux
Article 29 : Consistance des prestations
Le projet concerne les TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST 
Les travaux comprennent notamment:
· INSTALLATION DU CHANTIER

· POSE D’UN PANNEAU DE CHANTIER

· CONFECTION DES MASSIFS DE FONDATION 

· POSE DES PYLONES 

· POSE DES INSTALLATIONS SOLAIRES 

· REGLAGE DES COMPOSANTS 

· MISE EN SERVICE
Article 30: Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article 31 : Délais d’exécution du Marché (CCAG Article 38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente du Marché est de : trois (03) mois à compter de la date de notification de l’ordre de démarrer.

31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 32: Rôles et responsabilités du Cocontractant d’Administration (CCAG Article 40)
Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’Ingénieur du Marché en sept (07) exemplaires à chaque début de mois.

Article 33: Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le Chef Service du Marché. Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.
Article 34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
La police d’assurances suivante est requise au titre du présent Marché dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché:

· Assurance responsabilité civile, chef chantier ;

· Assurance «Tout risques chantier» ;

Article 35: Pièces à fournir par l’entrepreneur (Article 49 complété)
35.1. Programme des travaux. Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis de l’Ingénieur du Marché le projet d'exécution des travaux et son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et sont Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant. Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de sept (07) jours à partir de leur réception avec :

- Soit la mention d'approbation “BON POUR EXECUTION” ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service n'atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du projet ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au projet contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le projet d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

L’entrepreneur indiquera dans ce projet les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du  personnel qu’il compte employer.

L’agrément donné par le chef de service ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

35.2. Projet d’exécution

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef Service du Marché après approbation de l’Ingénieur du Marché dans un délai maximum de dix (10) jours avant la date prévue pour le début de réalisation de l’ouvrage correspondante.
a. Le Chef Service du Marché disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit (08) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

35.3. La Notice d’impact environnemental : (1) elle est réalisée soit avant le démarrage du projet, établissement ou installation, soit au cours du fonctionnement de celui-ci. La réalisation de la Notice d’Impact donna lieu à l’établissement d’un cahier de charge.


(2) Le contenu d’un Notice d’Impact Environnemental comprend :

- Le résumé de la Notice d’Impact en Français et en Anglais ;

- La description du projet ou de l’établissement ;

- La revue du cadre juridique et institutionnel ;

- La description de l’état du site de son environnement physique, biologique, socio économique et humain ;

- L’identification des effets possibles de la mise en œuvre du projet ou de l’établissement sur l’environnement naturel et humain;

- Les mesures prévues pour éviter, réduire, éliminer ou compenser les effets dommageables du projet ou de l’établissement sur l’environnement et l’estimation des dépenses correspondantes ;

35.4. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés.

A la fin de chantier, il établira en 3 exemplaires un plan de récolement de l’ouvrage qui ressortira tous les corps de métier réalisés.

Article 36: Organisation et sécurité de chantier (CCAG Article 50)
Les panneaux placés aux entrées du chantier, devront être mis en place dans un délai maximum de dix (10) jours après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.

Article 37: Implantation de l’ouvrage (CCAG Article 52)
L’Ingénieur du Marché notifiera dans un délai de cinq (05) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet. Cette opération fera l’objet du procès-verbal de calage da quantité signé sur le champ contradictoirement par le Maitre d’Ouvrage ou son représentant et le Cocontractant.

Article 38 : Sous-traitance (CCAG Article 54)
La part des travaux à sous-traiter est plafonnée à 30% du montant du Marché de base et de ses avenants éventuels.

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)
Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essaies géotechniques prévus dans le CCTP.
Article 40 : Journal de chantier (CCAG Article 56 à compléter)
40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par l’Ingénieur du Marché, le cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement toutes les semaines.

40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Chapitre IV: De la réception
Article 41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à l’Ingénieur du Marché, et l’organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.

41.1. Les épreuves comprises dans les opérations préalables à la réception :

· La reconnaissance qualitative et quantitative de la fourniture ;

· Les mesures, pesées, essais et épreuves éventuels;

· La constatation éventuelle des manquements aux stipulations du Marché.

41.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et remise en état des lieux.
Ces opérations font l’objet du procès-verbal des opérations préalables à la réception dressé sur le champ par l’Ingénieur du Marché et signé contradictoirement par le Maitre d’Ouvrage ou son représentant et le Cocontractant.

Au terme de cette visite technique, le Maitre d’ouvrage ou son représentant spécifie éventuellement les réserves à lever et ce qu’il y a lieu de faire avant la date de réception.

41.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants:

1. Le Maître d’ouvrage ou son représentant : Président ;
2. L’Ingénieur du marché ou son représentant : Rapporteur.

3. Le DD Minmap ou son représentant : Observateur ;

4. Le Chef de service du marché : 

Membre;

5. Comptable Matières :                                                Membre;

6. Le Cocontractant d’Administration ou l’Entrepreneur : Membre :

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).  Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception. La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres de la commission. Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

41.4. Indiquer s’il est prévu des réceptions partielles.

Article 42 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
42.1. Indiquer la liste des documents à fournir dans un délai de 30 jours après la réception provisoire.

42.2. Indiquer le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture.

Article 43 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est de Six (06) mois à compter de la date de la réception provisoire des travaux.

Article 44: Réception définitive (CCAG Article 72)
44.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.

44.2. La procédure de réception définitive est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V: Dispositions diverses
Article 45: Résiliation du Marché (CCAG Article 74)

La du Marché peut être résiliée comme prévu à la section III Titre IV du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :

· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt in- justifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

· Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;

· Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

· Défaillance de l’entrepreneur ;

· Non-paiement persistant des prestations.

Article 46: Cas de force majeure (CCAG Article 75)

46.1. Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation ne sera admise sont :

· pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

· vent : 40 mètres par seconde ;

· crue : la crue de fréquence décennale.

Article 47: Différends et litiges (CCAG Article 79)
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable. Lorsqu’aucune  solution  amiable  ne  peut  être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 48:Edition et diffusion de la présente  du Marché
Vingt (20) exemplaires (04 Originaux et 16 photocopies) de la présente du Marché seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au Chef de Service du Marché pour ventilation.

Article 49 et dernier: Entrée en vigueur du Marché
La présente du Marché ne deviendra définitive qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Elle entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.

Pièce n° 5:
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

V- CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) :
SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES TRAVAUX
CHAPITRE  I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Objet des travaux 

Le présent Cahier des Clauses Techniques général (CCTG) se rapporte aux  travaux de construction des lampadaires solaires d’éclairage public dans certaines localités de la commune de Betaré-Oya.  

Pour les travaux d’électrification ou d’éclairage par lampadaires solaire ainsi que des mesures de sécurité et de protection de l’environnement à observer, ils devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatif à la gestion du secteur de l’électricité. A défaut de tels textes, seront appliqués dans cet ordre : 

Les recommandations du comité électronique international (publication CEI) Les normes françaises AFNOR; 

L’arrêté du 02 Avril 1991 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, paru au journal officiel de la République Française du 04 Mai 1991 ; la circulaire N°78/79 du 06 Juillet 1978 concernant l’application de l’arrêté du 26 Mai 1978 ; 

Les normes françaises homologuées NFC ;  Les normes françaises UTE et en particulier : 

C10-100 ; C10-101 ; C13-200 

Tout autre système de normalisation reconnu dans le système (ISO) 

Toutes ces règles pouvant subir des modifications sous la responsabilité de l’administration chargée de l’électricité pour tenir compte des conditions locales, sachant que les ouvrages seront construits pour convenir aux conditions définies ci-après : 

Température moyenne : 35°C 

Hygrométrie correspondante : 98% 

Température extrême (sous abri) Minimale + 10°C  Maximale +50°C 

Vitesse exceptionnelle des vents 180km/h, Vitesse normale des vents 5 à 35 km/h 

Article 2 : Etendu des prestations 

Il s’agira de réaliser les travaux suivants :

· La fourniture de l’ensemble des équipements nécessaires à la réalisation des ouvrages d’éclairage public solaire PV,

· La réalisation des fouilles pour l’installation des supports métalliques de lampadaire solaire PV,

· La réalisation des massifs de fondation des supports métalliques de lampadaire solaire PV,

· L’Installation des supports métalliques de lampadaires solaire PV,

· L’Installation des équipements solaires PV (luminaire LED, panneau PV, batterie, régulateur de charge, câblage)

· Mise en œuvre du service après-vente des ouvrages installés durant la période de garantie des ouvrages d’éclairage public solaire réalisés.

Article 3 Description des ouvrages

Le système d’éclairage public solaire PV est principalement constitué :

· D’un champ solaire photovoltaïque qui transforme le rayonnement solaire photovoltaïque en électricité (courant continu),

· D’un régulateur de charge de la batterie de stockage d’énergie,

· D’une batterie de stockage d’énergie

· D’un luminaire LED qui exploite l’énergie stockée en journée par la batterie pour éclairer dans la nuit.

CHAPITRE III. SPÉCIFICATIONS Techniques des ÉQUIPEMENTS

Article 4 Normes et Certifications applicables

· Tous les biens et équipements fournis dans le cadre de ces spécifications doivent être conformes aux normes visées sauf indication contraire. D'autres normes nationales ou standards de fabricants peuvent être acceptées à la condition qu'ils assurent un niveau équivalent ou supérieur.

· Les produits ou équipements fournis doivent avoir un certificat de test-type à partir d’essais accrédités par l'organisation de certification accréditée indiquant que le composant du système PV satisfait ou dépasse les spécifications. Les organismes accrédités selon la norme ISO 17025 :2005 (Exigences générales concernant la compétence des laboratoires d'étalonnages et d'essais) ou selon des normes équivalentes seront acceptables pour la certification des composants.

· Pour les pièces produites (i) selon les mêmes procédés de production et mêmes méthodes de construction, (ii) avec les mêmes matériaux et (iii) selon les mêmes procédures de contrôle de la qualité que les composants certifiés, mais qui sont de tailles ou capacités différentes, une attestation de conformité fournie par le fabricant sera acceptable si elle est accompagnée par le certificat du composant testé.

· L’attestation de conformité fournie par le fabricant doit être signée par un agent de la société de fabrication attestant ce qui suit: 

"Nous confirmons que le(les) composante(s) xxxx ci-dessous ont la même conception et les mêmes principes de fonctionnement que le composant yyyy [marque et numéro de modèle] qui a un certificat acceptable par ce projet. Nous confirmons également que ces composants xxxx utilisent (i) les mêmes procédés de production et les mêmes méthodes de construction, (ii) les mêmes matériaux et (iii) les mêmes procédures de contrôle de la qualité que ledit composant yyyy lors de la fabrication. [Lister les marques et modèles des composants xxxx] ".

Article 5 Conditions de fonctionnement

Les systèmes PV doivent être conçus et construits pour résister aux conditions environnementales de la chaque région, comme indiqué ci-après:

	Région
	Sud
	
	

	Climat type 
	équatorial de type guinéen
	
	

	Altitude moyenne  (m)
	600
	
	

	Précipitations  (mm)
	
	
	

	Maximum
	3000
	
	

	Moyenne
	
	
	

	Minimum
	1500
	
	

	Rayonnement global (kWh/m2/jour

	
	
	

	Valeur annuelle 
	7,5
	
	

	Valeur recommandée
	4,5
	
	

	Température ambiante (°C)
	
	
	

	Maximum
	
	
	

	Moyenne
	25
	
	

	Minimum
	
	
	

	HumiditéRelative
	81%
	
	


Article 6 Configuration et performances des Systèmes d’éclairage public

Le tableau 2 indique les principaux éléments de système d’éclairage public préconisé. 

Tableau 1 : Composants et références aux spécifications techniques

	Quantité - Dimensionnement
	
	Spécifications 

	Composants
	Unité
	A : Lampadaire solaire PV
	
	spécification

	Puissance crête nominale
	Wc
	120 à 300
	
	§2.6.1

	Matrice PV
	matrice
	1
	
	§2.6.1

	Structure de support
	ensemble
	1
	
	§2.6.2

	Batterie, accessoires
	ensemble
	1
	
	§2.6.3

	Coffret de batterie
	ensemble
	1
	
	§2.6.4

	Régulateur de Charge 
	ensemble
	1
	
	§2.6.5

	Lampes 60 W - LED
	Unité
	1
	
	§2.6.6

	Câblage électrique & accessoires
	ensemble
	1
	
	§2.6.7

	Mise à la terre et accessoires
	ensemble
	1
	
	§2.6.8

	Outils (tournevis…)
	ensemble
	1
	
	§2.6.9


Les lampadaires solaires PV devront couvrir la consommation d'électricité journalière. Les calculs sont basés sur une journée solaire standard de 5,0 kWh / m² / jour (valeur recommandée pour le dimensionnement) et prennent en compte les rendements des composants. Le dimensionnement de la batterie est basé sur une réserve de 4 jours, une efficacité énergétique de 80% par cycle et une profondeur maximale de décharge de 60%.

Tableau 3 : Performances minimum du système d'éclairage public solaire PV

	N° LOT
	Désignation
	Appareils
	Nb de Lampes
	Puissance Nominale

(W)
	Consommation journalièremoyenne(Wh/j)

	1
	Lampadaire solaire PV
	Luminaire LED CC
	1
	60
	600


Article 7 Garanties sur les Biens et Services

1. L'entrepreneur garantit que tous les produits sont neufs, non utilisés, et des modèles les plus récents ou en cours, et qu'ils incorporent toutes les améliorations récentes dans la conception et les matériaux, sauf disposition contraire dans le contrat.

2. Le contractant fournira une garantie minimale de 12 mois contre les défauts de fabrication sur toutes les parties du système après l'acceptation de l'installation sur site.

a. La fin de vie de la batterie sera atteinte lorsque sa capacité mesurée pour une décharge jusqu’à la tension de 1,75 V / élément à 25 ° C atteint moins de 80 pour cent de la capacité nominale initiale. La durée de vie de la batterie doit être d'au moins trois (3) ans et la garantie fabricant ne doit pas être inférieure à deux (2) ans.

b. D'autres composants comme les régulateurs de charge, onduleurs, câbles, interrupteurs, prises, luminaires, etc, sont couverts pour au moins deux (2) ans par les fabricants.

c. Plus précisément, la garantie sur les performances des modules PV doit assurer une puissance de plus de 90 pour cent de la capacité nominale pendant une période de dix ans et 80 pour cent au bout de vingt ans. La garantie du produit sur le module PV doit être au moins 2 ans contre les malfaçons.

3. Le soumissionnaire devra estimer la durée de vie prévue de chaque composant fourni en fonction de son expérience opérationnelle sur le terrain et devra préciser les exigences de maintenance.

4. L'entrepreneur doit fournir une garantie d'au moins 12 mois sur l'installation complète.

5. Toutes les garanties commenceront à partir du jour où le système complet est installé et accepté par le Maître d’Ouvrage (y compris les essais de garantie en option) et la réception finale est signée.

6. L'entrepreneur devra également garantir le service fourni par les lampadaires solaires PV pour les périodes suivantes :

a. Période 1: 12 (12) mois à partir de la date de mise en service. C'est la période du présent contrat.

b. Période 2 (si l'offre de contrat prolongé de maintenance de l'entrepreneur a été choisie par l'institution bénéficiaire): de la fin de la période 1 jusqu'à la date de fin du contrat prolongé.

Par conséquent, l'entrepreneur sera responsable des visites de maintenance préventive, des actions de formation périodiques, des interventions sur demande pour la réparation ou le remplacement de toutes pièces défectueuses. Les responsabilités détaillées sont énumérées dans le contrat de maintenance prolongé.

Article 8 Caractéristiques techniques généraleS

1. Tous les composants des systèmes d’éclairage doivent avoir une fiabilité avérée et documentée pour des applications similaires et dans des conditions de fonctionnement semblables à celles décrites dans le cadre de ce projet.

a. Tous les équipements spécifiés pour une utilisation en extérieur devront être conformes au niveau de protection IP54 et résistant aux UV.

b. Les câblages, boîtiers et accessoires installés en intérieur doivent être protégés contre l’intrusion des insectes et de la poussière.

c. Tous les matériaux seront adaptés aux conditions locales de fonctionnement :

i. Acier et aluminium doivent être de qualité commerciale supérieure. La composition, y compris le pourcentage et la nature des impuretés, doit être indiquée dans les fiches techniques. Le bois n'est pas accepté pour un usage en extérieur.

ii. Boulons, écrous et rondelles sur les équipements extérieurs doivent être en matériaux anticorrosion ou galvanisés à chaud.

iii. Les couches successives de peinture doivent être appliquées sur une surface propre, sèche et bien préparée. Chaque couche doit être compatible avec la couche précédente et avec la couche suivante.

2. Tous les composants seront livrés avec leurs éléments de fixation appropriés, tels que vis, boulons, clous en fonction des besoins locaux de construction.

3. Les panneaux photovoltaïques seront attachés à leur support (poteau support) avec des vis anti-vol. Le soumissionnaire attachera la plus haute importance à toutes mesures supplémentaires permettant de réduire les risques de vol des composants.

4. Les tensions de fonctionnement seront vérifiées et documentées avec résultats datés, et consignées dans des registres conservés par le soumissionnaire.

5. Les systèmes solaires PV doivent être conçus de telle sorte que les exigences d'entretien et d'inspection soient réduites au minimum et que la fréquence de ces opérations puisse être d’un an. Si des outils spéciaux sont requis pour les entretiens de routine, ils doivent être fournis dans le cadre du contrat, et inclus dans le prix de l'offre.

6. La conception d’un système d’éclairage public doit faciliter l’identification des pannes par les opérateurs du système. Cette identification peut se faire via des indicateurs visuels, des alarmes, l’usage de voltmètres / ampèremètres en cas de défaut ou de fonctionnement hors des spécifications.

7. Les principaux composants (à l'exception des panneaux photovoltaïques) seront assemblés de manière à permettre un accès facile, un remplacement aisé en cas de panne par un composant aux fonctionnalités similaires. Pour le panneau PV: l'équipe de maintenance locale de l'adjudicataire devra disposer d'outils permettant de remplacer un panneau PV défectueux fixé avec des vis anti-vol.

8. Tout le matériel doit être étiqueté clairement et de manière indélébile en français, de façon approuvée par le Maitre d’Ouvrage. Lorsque des fiches sont fournies pour préciser les modalités de fonctionnement d’un équipement, elles doivent être concises et schématiques.

Article 9 Caractéristiques techniques des Composants

Le tableau suivant présente les exigences minimales des divers composants des différents systèmes d’éclairage public faisant l’objet du présent projet. Les spécifications techniques détaillées sont documentées ci-dessous.

Tableau 4: Exigences minimum des systèmes d'éclairage public

	Spécification minimale
	 Unité
	@
	Lampadaire solaire PV

	Générateur PV
	Wc
	12-48V
	120

	Régulateur de charge
	A
	12V
	10

	Batterie & accessoires
	Ah
	C20
	135

	Luminaire LED CC
	W
	12/24 V 
	50


Les soumissionnaires sont invités à soumettre les caractéristiques techniques détaillées de tous les composants principaux proposés en conformité avec les spécifications ci-dessous. En particulier, les tableaux des caractéristiques techniques donnés en annexe de la présente section doit obligatoirement être complétés pour chaque système d’éclairage public.

Article 9.1 Modules solaires PV

1. Le générateur photovoltaïque (PV) est composé d'un ou plusieurs modules au silicium mono ou poly cristallin. L'encapsulation des cellules PV doit être réalisée entre une plaque de verre trempé à haute transmission lumineuse et un film de face arrière résistant aux UV assurant la protection contre l'humidité.

2. Les modules couches minces à simple ou multi-jonctions (a-Si, CdTe, CIS, ...) ne sont pas acceptés dans ce marché.

3. Les modules photovoltaïques doivent être certifiés conformes à la norme CEI 61215 « Modules photovoltaïques (PV) au silicium cristallin pour application terrestre – Qualification de la conception et homologation ». La puissance crête nominale du module PV doit être celle mesurée dans les Standard Test Conditions (STC) tel que défini dans les normes CEI 61215 et CEI 60904-3.

4. Les puissances crête minimales des générateurs PV sont indiquées dans le tableau C pour les lampadaires solaires PV. Les modules d’un même générateur PV doivent être de même type (même puissance crête nominale) et interchangeables.

5. La tolérance sur la puissance crête nominale du générateur photovoltaïque est -0% / +20% mesurée dans les Standard Test Conditions (STC) tel que défini dans la CEI 60904-1. Cela ne signifie qu’aucun des modules PV ne peut avoir une puissance crête réelle inférieure à la valeur nominale indiquée. Toutes les performances de chaque module PV doivent être certifiées par le constructeur par une fiche individuelle de résultats de mesure.

6. La tension de fonctionnement minimale acceptable au point de puissance maximale (MPP) d’un module PV de 12V nominal ne doit pas être inférieure à 15 Vcc à une température de cellule de 60 degrés Celsius. La tension nominale du générateur PV peut se situer entre 12 et 48 Vcc.

7. Le module PV doit être équipé d'une boîte de jonction hermétique imperméable à l'eau selon la norme IP54. Les presse-étoupe des boîtes de jonction doivent porter un manchon détendeur. 

8. Les bornes de raccordement dans la boîte de jonction du module PV doivent être clairement marquées pôle positif et pôle négatif.

9. Chaque module PV doit être protégé par une diode by-pass, soit inclue dans le régulateur de charge ou intégrée dans la boîte de jonction. En plus des diodes by-pass, des diodes anti-retours seront installées en cas de modules (ou séries de modules) installés en parallèle.

10. Les modules doivent porter un cadre aluminium assurant la résistance mécanique, la résistance à la corrosion et permettant une fixation sécurisée à la structure de support.

11. Chaque module PV doit porter en face arrière l’indication du programme (par exemple : « MICROPROJET PNDP ») avec une peinture indélébile. 

12. Chaque module doit porter clairement sur une étiquette inamovible les mentions : fabricant, nom et numéro de modèle, numéro de série, tension maximum du système, puissance crête (Wcrête ( la tolérance), courant MPP, tension MPP, tension en circuit ouvert et courant de court-circuit.

13. Le nom de l'entrepreneur adjudicataire doit être ajouté sur une étiquette distincte portant ses adresses e-mail et postale, la date de commande pour faciliter la mise en œuvre de la garantie.

14. Garantie des modules PV : Garantie minimum 2 ans sur le produit et 20 ans sur les performances avec un minimum garanti de 90% de la puissance nominale au bout de 10 ans et 80% au bout de 20 ans.

Article 9.2 Structure de support

1. Les lampadaires solaires PV doivent être montés sur une structure de support indépendante pour chaque lampadaire installé. La structure de support doit résister à des rafales de vent allant jusqu'à 100 km/h sans dommage et sans déformation. 

2. Structures montées sur poteau : Poteau métallique d’un diamètre minimum de 40 mm et d’une hauteur minimale de 7,0 mètres, ancré dans le sol. 

3. Le soumissionnaire devra concevoir les structures de support (poteau) en privilégiant des matériaux ou profils identiques/standardisés. 

4. Tous les éléments de fixation (écrous, boulons, rondelles ...) au sein de la structure de support doivent être fournis par l'entrepreneur et doivent être galvanisés ou en acier inoxydable. Ceci inclut les fixations du module à la structure de support et la fixation de la structure au poteau.

5. Tous les éléments de fixation utilisés (module sur structure de support, et structure de support sur poteau) doivent être anti-vol.

6. La structure de support doit être en mesure de résister à au moins 10 ans d'exposition en plein air sans corrosion appréciable ni fatigue.

7. L’angle par rapport à l'horizontale (après installation) doit être choisi pour optimiser la collecte d'énergie tout au long de l'année et permettre l’écoulement des eaux de pluie. La valeur appropriée dans la zone du microprojet est estimée à 11°, azimut Sud en l’absence d’ombrage. 

8. Les dessins et calculs concernant la structure de support doivent être fournis par le soumissionnaire pour justifier l'inclinaison choisie et la solidité de la structure. 

Article 9.3 Batteries

Deux types de batteries acide-plomb peuvent être pris en compte dans ce marché: (i) batteries à cycle de décharge profonde à plaques tubulaires et (ii) batteries "solaires" ou "modifiées" (appelées aussi moderate cycle flat plate batteries). Les catégories ouvertes ou scellées sont possibles pour chacun de ces deux types. 

1. La batterie solaire / modifiée doit être caractérisée par des plaques épaisses (> 2 mm) et un volume d'électrolyte élevé (> 1,15 litres / 135 Ah (C20)). La densité de l'électrolyte doit être inférieure à 1,25 g / cl.

2. Pour le cas des batteries scellées, seules les batteries GEL et AGM (Absorbed Glass Mat) sont autorisées ;

3. Le soumissionnaire doit fournir les données de la batterie et les spécifications du fabricant pour démontrer la conformité aux exigences suivantes : La capacité nominale en ampère-heure doit être spécifiée à 25(C en C20 (20 heures) jusqu'à 1,75V par élément. Les capacités minimums des batteries pour les packages PV sont énumérées dans le tableau suivant.

Tableau 5: Synthèse des caractéristiques techniques du système solaire PV proposé
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4. Les batteries doivent être conformes aux normes suivantes ou l'équivalent (UL924, UL 1989, etc):

a. IEC 61427-1: « Accumulateurs pour les systèmes photovoltaïques (SPV) - Exigences générales et méthodes d'essai »

b. CEI 62093: « Composants BOS des systèmes photovoltaïques – Qualification et essais d'environnement »

c. NF C 58-510: « Batteries d'accumulateurs au plomb destinées au stockage de l'énergie électrique d'origine photovoltaïque ». 

5. La tension nominale de fonctionnement sera la même que la tension nominale du générateur photovoltaïque (12, 24 ou 48 Vcc).

6. L'autonomie minimum du système sera par construction de 3 jours. 

7. La profondeur de décharge (DOD) ne doit jamais dépasser 60% de la capacité nominale, mais la valeur de conception recommandée doit être inférieure à 40% pour les batteries  "modifiées" et 60% pour les batteries à décharge profonde.

8. La durée de vie de la batterie (nombre de cycles) doit être supérieure à 5.000 cycles journaliers à 20% de profondeur de décharge (DOD), et 2.000 cycles à 50% DOD, à 25°C, et la capacité résiduelle en fin de vie doit être d'au moins 80% de la capacité initiale.

9. Le taux d'auto-décharge ne doit pas dépasser 5% de la capacité nominale par mois.

10. Deux (2) batteries au maximum pourront être connectées en parallèle et ce uniquement si elles sont de même type, même taille et ont subi un usage identique et de même durée. 

11. Les batteries doivent être interconnectées par un conducteur flexible en cuivre d’au moins 35 mm² ou par busbars en cuivre plaqué au plomb. Une graisse spéciale anti-oxydante sera appliquée sur les bornes de la batterie et sur les connecteurs et une quantité d’au moins 250g de graisse spéciale sera laissée dans chaque établissement pour l'entretien futur.

12. Les batteries doivent avoir des bornes filetées pour les connexions boulonnées.

13. Toutes les batteries ouvertes doivent être transportées et livrées pré-chargées et à sec, avec acide livré dans des récipients distincts.

14. Les conditions de stockage autorisées par la garantie seront indiquées dans l'offre.

15. La période de garantie des batteries doit être d'au moins un an après démarrage sur le site.

16. Chaque batterie doit porter les mentions gravées ci-dessous :

a. Marque et modèle

b. Capacité nominale (20 heures)

c. Date de fabrication (mention gravée)

d. Polarité des bornes

Article 9.4 Coffret Batterie

1. Pour chaque lampadaire solaire PV, batteries et régulateur de charge doivent être installés ensemble dans un caisson ventilé les protégeant contre les opérations non autorisées ou les courts-circuits accidentels et pour empêcher les passants d'avoir accès à la batterie et au régulateur.

2. Les batteries et le régulateur de charge seront montés et câblés dans un coffret traité anti-corrosion et résistant à l'acide. Ce coffret sera cadenassé, autonome et suffisamment grand pour permettre le contrôle et l'entretien nécessaire par un technicien solaire.

3. La conception du coffret de batterie / régulateur de charge permettra à l'utilisateur de visualiser facilement l'état de charge de la batterie par des indicateurs appropriés (par exemple de type LED), le niveau d'acide pour les batteries de type ouvert et l'accès au bouton de réinitialisation ou aux fusibles le cas échéant.

4. Le coffret devra porter des ouvertures pour la ventilation passive et permettre le contrôle rapide du niveau de l'acide. Cependant les fentes ou trous ne doivent pas être supérieurs à 6 mm de largeur et doivent être protégés avec un grillage approprié pour éviter toute intrusion d'insectes ou de rongeurs.

5. Une étiquette avec des mots clairement lisibles avertira l'utilisateur des dangers associés à l'utilisation inappropriée des batteries acide-plomb.

6. Le coffret aura une durée de vie utile ou de plus de 10 ans sans aucune maintenance.

Article 9.5 Régulateurs de Charge (12/24 Vcc)

Le rôle du régulateur de charge (ou contrôleur de charge) est la protection de la batterie, la prévention de la surcharge (HVD – High Voltage Disconnection en fin de charge) la charge selon les modes de charge appropriés, et la protection contre la décharge profonde (LVD – Low Voltage Disconnection). 

1. Le contrôleur de charge doit être certifié conformes aux normes  PV GAP (PVR 6), UL 1741 ou équivalent et doit satisfaire aux exigences suivantes.
2. Le régulateur doit être compatible avec les batteries fournies pour un cyclage et une durée de vie optimale.

3. La tension nominale du régulateur de charge doit être la même que la tension nominale du lampadaire solaire PV (12, 24 ou 48 Vcc). Les exigences minimales sont énumérées pour les lampadaires solaires PV dans le tableau 5.

4. La technologie du régulateur de charge doit être de type commutation à semi-conducteurs (solid-state switch). Les relais électro-mécaniques ne sont pas acceptés. 

5. La régulation doit être de type série. Le type Shunt ou une combinaison shunt-série ne seront pas acceptées. Le régulateur doit être capable de traiter 125% du courant nominal MPP du champ PV (fonctionnant à des températures de cellules normales - NOCT) pendant au moins une durée d'une heure.

6. L'algorithme du régulateur de charge doit comporter au minimum une phase de « boost » (gazage) et une phase de « floating » (charge d'entretien). L'algorithme est mis en œuvre par le biais d’une tension constante avec Pulse With Modulation (PWM).

7. Le circuit / l’algorithme du régulateur doit permettre des charges d'égalisation périodiques (phase de boosting) de la batterie, seulement si le procédé est adapté pour les batteries AGM.

8. Le régulateur de charge doit avoir des seuils de tension (points de consigne) prédéfinis en usine applicables aux caractéristiques de la batterie spécifiée et aux exigences de durée de vie (cyclage). Les points de consigne doivent être donnés à 25°C, avec une précision de 1%, et devront être stables dans les conditions données (moins de 1% de changement après un an). La tension de déconnexion (LVD) doit être adaptée à la spécification de la batterie et doit limiter la profondeur de décharge (DOD) à la valeur de conception. La LVD ne sera pas inférieure à 1,9 volt par élément (VPC) ou 11.4 V.

9. Il ne doit y avoir aucun accès permis à l'utilisateur pour modifier les points de consigne HVD / LVD. 

10. Le régulateur de charge doit être exploité dans le mode « Etat de charge » (SOC) si cette option est disponible, seulement si tous les courants de charge et de décharge à travers le régulateur circulent vers et depuis la batterie. 

11. Le régulateur de charge doit inclure des indicateurs clairs (faciles à comprendre) sur l'état de charge de la batterie, ainsi que sur le niveau de la charge et de la décharge. Les étiquettes se composeront de symboles clairs, simples et intuitifs pour être lus et compris par des utilisateurs n’ayant aucune connaissance de l'anglais, et qu’une connaissance de base sur l'utilisation du système. 

12. Le contrôleur de charge doit avoir un système d'indicateurs d'état qui met en garde l'utilisateur avant d'atteindre la coupure de décharge profonde avec une alarme visuelle lorsque la tension de la batterie descend à moins de 0,2 V de la tension LVD. Cette alarme cessera si la tension se rétablit à environ 0,4 V au-dessus de cette tension LVD. 

13. Une compensation de température de l'ordre de -3 à -5 mV / °C / élément est requise. 

14. L’auto-consommation du régulateur de charge (en 12V) doit être inférieure à 0,1% du courant de charge nominal.

15. La chute de tension aux bornes du régulateur de charge ("module ( batterie", qui comprend la diode anti-retour si elle est présente, et "batterie ( consommateur") ne doit pas dépasser 0,5 V au courant nominal (4%). 

16. Le régulateur de charge doit comprendre les caractéristiques de protection suivantes : 

a. Protection contre les courants inverses (de la batterie aux panneaux)

b. Protection contre les courts-circuits des connections des modules PV, des charges et de la batterie

c. Protection contre les inversions de polarité pour les connexions des modules PV et de la batterie par des fusibles, diodes, etc 

d. Protection électronique contre les surintensités (max. 1,25 x Isc et max. 1,25 x I appelé) pour au moins une heure. Une situation de surintensité ne doit donc pas faire fondre le fusible du régulateur.

e. Protection pour le fonctionnement sans batterie. La déconnexion de la batterie du régulateur de charge ne doit pas entraîner des dommages à l’équipement de régulation ou aux charges connectées.

f. Protection des charges par le régulateur contre les surtensions jusqu’à 125% de la tension nominale de la batterie.

g. Protection contre la foudre.

h. Circuits tropicalisés (vernis sur toutes les faces) pour empêcher la corrosion.

17. Les fusibles de protection doivent être électroniques et doivent être à réarmement automatique ou manuel avec remise en service par l'utilisateur depuis l'extérieur du contrôleur. Les fusibles mécaniques ne peuvent être acceptés que si leur porte-fusible dans le contrôleur est mécaniquement stable. Le remplacement du fusible ne doit pas entraîner une mauvaise connexion dans le porte-fusible. Un ensemble de fusibles de rechange sera fourni avec chaque lampadaire solaire PV.

18. Le boitier du régulateur de charge doit être construit pour empêcher l'entrée d'insectes et de poussière et être résistant à la corrosion (protection au moins IP 54 pour une installation extérieure, conformément à la CEI 529 ou DIN 40050). Un revêtement des circuits électroniques adapté aux conditions tropicales est une exigence minimale. Les bornes doivent accepter des câbles de 4 mm² de section au moins. 

19. Les indications suivantes doivent être clairement marquées de manière indélébile sur l'étiquette du régulateur de charge :

a. Marque et numéro de modèle

b. Numéro de série

c. Tension nominale [V] 

d. Courant PV Maximum [A]

e. Courant de charge Maximum [A]

f. Noms et polarité des bornes 

g. Affichage paramètres

h. Caractéristiques des fusibles

i. Seuil de tension des points de consigne (LVD, HVD, reconnexion, floating, égalisation de charge) 

Article 9.6 Lampes

Pour le présent projet, on mettra en œuvre exclusivement les luminaires LED de type CC pour les lampadaires solaires PV. Ci-après un tableau présentant les principales caractéristiques exigées des lampes.

Tableau 6: Principales caractéristiques exigées pour les luminaires LED

	Désignation
	Luminaire LED Type CC

	Puissance LED
	W
	50 ± 2

	Illuminance (Lx)
	7 m
	≥ 47

	
	8 m
	 

	Flux lumineux
	lm
	≥ 4296

	Tension d'alimentation
	Vcc
	9 V - 30 V

	Rendement
	%
	≥ 90

	Puissance par LED
	W
	1

	Température de couleur
	 
	3000K - 3500K (Blanc chaud); 4000K - 5000K (blanc pur); 5500K - 6500K (blanc froid)

	Lumens par Watt
	Lm/W
	≥ 110 

	Température d'utilisation
	°C
	i. 35 / + 50

	Température max de la lampe
	°C
	< 50

	Angle
	 
	Horizontal: 140° ; Vertical: 77°

	Facteur de puissance 
	 
	> 0,95

	Protection IP
	 
	IP65


1. Les lampes et équipements, doivent être conformes à la norme IP65, résisté aux UV et les passages de câbles doivent être scellés de façon à empêcher l’intrusion des insectes. 

2. La lampe doit porter le nom du fabricant; le numéro de modèle, la tension nominale, la puissance nominale (Watt) et la date de fabrication ou numéro de lot.

Article 9.7 Câblage électrique et accessoires

Le bon dimensionnement du câblage courant continu d’un système PV est essentiel à son bon fonctionnement. La taille et la longueur des câbles doivent être choisis avec soin afin de réduire autant que possible les chutes de tension, en particulier pour les systèmes 12 Vcc. Le bordereau des quantités pour les câbles et accessoires (borniers de raccordement, boîtes de connexion, matériel de fixation, douilles, presse-étoupe, fiches, etc.) sera préparé pour chaque lampadaire solaire PV par le soumissionnaire sur la base des exigences suivantes :

1. Tous les câbles devront être dimensionnés (section et longueur) pour minimiser autant que possible la chute de tension aux heures de pointe. Les chutes de tension maximales autorisées sont données dans le tableau suivant D ainsi qu’une mention indicative des sections et longueurs de câble.

Tableau 7: Caractéristiques minimales des câbles à courant continu

	Câble CC
	Type
	Chute tension max 
	Section min (mm²) 
	Longueur max (m)

	A l’intérieur du champ PV
	Ext
	1%
	2x4²
	2

	Champ PV vers régulateur de charge
	Ext
	3%
	2x4²
	10

	Régulateur de charge vers batterie
	Int
	1%
	2x4²
	1.5

	Régulateur de charge vers lampe
	Int
	3%
	2x2.5²
	12


2. Le câblage doit être de type souple multibrins, conducteurs cuivre, gainés avec un isolant thermoplastique pour une tension de 300 V et résistant à une température de conducteur de 70°C. Il devra porter un code de couleur et / ou un étiquetage :

a. Couleurs classiques pour les deux conducteurs CC : rouge (+) et noir ou bleu (-).

b. Couleurs classiques pour le câblage CA : rouge (ligne), noir (neutre) et jaune / vert (terre).

3. Le câblage externe (exposé au soleil) devra être résistant aux UV selon la norme CEI 60811, H07RNF ou la norme nationale le cas échéant. L’option consistant à protéger le câble en le plaçant à l'intérieur d'un conduit résistant aux UV sera également acceptée.

4. Le câblage intérieur devra être conforme aux normes NF C15-100 ou A05-VVU ou A07-RRF. 

5. Tous les câbles devront être solidement fixés à la structure de support. Les serre-câble, pinces et autre matériel de fixation ainsi que les boîtes de connexion extérieures devront également être résistants aux UV. Le matériau PVC n'est pas acceptable pour une utilisation en extérieur.

6. Le câblage traversant des structures supports doivent être installés avec des presse-étoupes adéquats. 

7. Connexions:

a. Les connexions électriques devront être sécurisées, résistantes mécaniquement et devront limiter les chutes de tension à un niveau inférieur à 0,5% de la tension nominale.

b. Les extrémités de câbles seront pourvues d'embouts et cosses fermement sertis, et adaptés au type de câble ainsi qu'au type de bornes auxquelles ils doivent être raccordés.

c. Les câbles de diamètre supérieur au diamètre des connecteurs des bornes auxquelles ils doivent être raccordés (par exemple câble 6 mm² pour connecteur 4 mm²) seront pourvus des embouts adaptés (ex: embout 4 mm²).

8. Tous les câbles doivent être connectés dans les boîtes de jonction avec des borniers de connexion de qualité (au moins 2x4 mm²). La capacité nominale de transport de courant de la jonction ne doit pas être inférieure à la capacité nominale du circuit. Des boîtes de connexion de différentes tailles seront fournies pour les connexions de câbles des modules PV (série / parallèle).

9. Les boîtes de connexion devront être résistantes à l'eau, la poussière, protégées contre la corrosion et isolées électriquement (pas de boîtiers en métal). Les boîtes de connexion intérieures devront avoir un indice de protection d'au moins IP 32, et les boîtes de connexion extérieures un indice de protection d’au moins IP 54 selon la norme IEC 60529 et ces boîtes extérieures devront résister aux UV si elles sont exposées au soleil.

10. Les fusibles ou tout autre élément pouvant provoqué des étincelles ne devront pas être installés dans les coffrets de batteries (il existe un risque d'explosion en raison des émissions d'hydrogène).

11. Tout câblage potentiellement soumis à une traction (notamment due au vent) ou à de fortes variations thermiques (de plus que 20°C), devra être installé de façon adéquate pour absorber ces contraintes. 

Article 9.8 Mise à la terre des masses des équipements

1. Les éléments suivants sont raccordés à une prise de terre commune à travers un câble de terre de cuivre nu de 10mm² :

a. La structure de support des panneaux solaire 

b. Poteau-support des lampadaires solaires PV 

2. Les éléments ci-dessus doivent être raccordés à un piquet de terre (piquets de terre en cuivre plaqué, Ø 15 mm), enfoncés à plus de 1,5 m de profondeur dans le sol. Dans les sols rocheux une tranchée de six mètres servira de prise de terre, en déposant le câble de terre en cuivre nu dans la tranchée et en plaçant le piquet horizontalement dans la tranchée. Le piquet de terre sera positionné à proximité de la structure de support du champ PV. L'impédance finale de la protection de terre devra être inférieure à 5 ohms (Standard VDE 141).

3. Toutes les connexions doivent se faire par cosses serties au câble de terre cuivre nu d’une part, et boulonnées à la structure des panneaux PV et à la barre de terre du tableau de distribution d’autre part. Les connexions torsadées ne sont pas acceptables. Une attention particulière devra être portée aux contacts entre métaux différents (utiliser des connecteurs spéciaux pour Al / Cu).

4. Aucun disjoncteur ou fusible ne doit être installé sur un conducteur mis à la terre.

Protection contre la foudre

La protection contre la foudre avec parafoudres CC est nécessaire pour tous les lampadaires solaires PV.

Article 9.9 Kit de maintenance et pièces de rechange

Dans le cadre de ce contrat, l'entrepreneur doit fournir les pièces détachées et les outils de maintenance tels que décrits ci-dessous.

Pièces de rechange et outils de maintenance 

L'entrepreneur doit fournir à la Commune bénéficiaire au cours de la phase d'installation un ensemble complet de pièces de rechange pour l'entretien de base. Ce stock minimal de pièces de rechange doit être fourni avec chaque lampadaire solaire PV, et inclus dans l’offre. 

Les pièces de base pour chaque lampadaire (solaire PV) comprendront au moins:

· Un luminaire de rechange équivalent en puissance et type au luminaire d’origine et respectant les spécifications mentionnées au § 2.6.9.
· Un ensemble complet de fusibles ou autres dispositifs protecteurs similaires pour les équipements électroniques, comme demandé aux sections précédentes § 2.6.5, § 2.6.6. § 2.6.7.

· Un ensemble minimum d'outils adaptés (par exemple, petit tournevis pour serrer les câbles dans les terminaux et connecteurs);

CHAPITRE IV Performances requises pour les Services Associés

Article 10 Guide d’Installation

Article 10.1 Exigences Générales

1. Avant qu'un système soit installé, l'entrepreneur effectuera les contrôles nécessaires sur la conception des systèmes afin de s'assurer que le concepteur a optimisé la performance du système électrique.

2. Les soumissionnaires sont invités à présenter dans leur offre le programme / calendrier détaillé de la phase d'installation et du plan de formation des bénéficiaires.

3. Le soumissionnaire retenu devra installer les lampadaires solaires PV selon la norme internationale  UTE C15-712-1 ou son équivalent au Cameroun.

4. Les outils nécessaires pour l'installation et les équipements de test / essai devront être fournis aux techniciens par l'entrepreneur.

5. L'entrepreneur, avant la livraison des marchandises sur le site, devra visiter les sites des communes bénéficiaires afin de contrôler la qualité et la sécurité des lieux.

6. L'entrepreneur devra concevoir l'installation de manière à réduire les risques de vol, sans pour autant entraver l'accès de l'installation photovoltaïque pour les opérations courantes d’entretien.

7. La longueur des câbles devra être minimisée de façon à se conformer aux spécifications sur les chutes de tension (tableau 7).

8. L'exposition directe au soleil des câbles, des boîtes de connexion en plastique et des divers accessoires sera évitée autant que possible.

9. Des presse-étoupe doivent être utilisés pour l’entrée des boîtes de connexion.

10. En plus des garanties sur les biens et services (§ 2.4), la garantie pour l'installation et la performance de l'ensemble du système doit être d'au moins un an après la mise en service.

11. L'entrepreneur devra préparer un rapport détaillé intitulé "Rapport sur l’installation et sur les activités de formation" sur les activités effectivement réalisées. Un rapport doit être remis pour chaque site bénéficiaire, au moment de la mise en service du lampadaire (solaire PV et sur réseau BT). Un rapport récapitulatif couvrant l'ensemble des sites bénéficiaires sera établi au plus tard 2 semaines après la fin de l'installation du dernier site bénéficiaire. Le contenu de ces rapports doit couvrir au moins les points suivants:

a. Noms des installateurs, date d’installation, liste complète et détaillée des équipements, schémas électriques, recommandations particulières, résultats des essais et tests avant livraison au bénéficiaire, etc.

b. Contenu des sessions de formation, liste des participants formés (voir prochain § 3.2 - Formation), évaluation des compétences acquises.

c. Liste des documents fournis à chaque commune, y compris les manuels des équipements.

Article 10.2 Champ PV pour lampadaire solaire PV

1. Le champ PV devra être orienté au Sud et son inclinaison par rapport à l’horizontale sera fonction du site.

2. Le champ PV devra être placé de façon à éviter tout ombrage en tenant compte du mouvement annuel du soleil. Les éventuelles pertes de production dues à un ombrage inévitable devront être signalées aux bénéficiaires.

3. Le poteau-support devra être solidement fixé ancré dans le sol par une semelle de béton, d’une profondeur minimale de 0,8 m.

4. Les cadres des modules PV et les structures de support devront être correctement raccordés à la terre conformément aux spécifications listées au § 2.6.12.

5. Les modules PV devront montés de façon à réduire les risques de vol: limiter leur visibilité, les placer aux hauteurs adéquates, utiliser des fixations (visserie, etc.) anti-vol. 

Article 10.3 Batteries pour lampadaires solaires PV

1. Les batteries doivent être installées dans un caisson tel que décrit au § 2.6.4 à une hauteur adéquate et fixé sur le poteau - support. En aucun cas, les batteries ne devront pouvoir être accessibles directement à partir du sol.

Article 10.4 Régulateur de Charge

1. Le régulateur de charge devra être installé dans le même caisson que la batterie afin d’éviter que ses terminaux ne soient accessibles. 

2. Compensation de la température: si la sonde de température est intégrée au régulateur de charge, il est essentiel que le régulateur soit installé dans le même environnement que la batterie, à proximité immédiate de celle-ci.

3. Les indicateurs de l'état de charge devront être facilement visibles par les utilisateurs.

Article 10.5 Vérifications finales

1. L'entrepreneur devra effectuer avant la livraison définitive les dernières vérifications de l'installation, notamment​​:

a. Vérifiez l'orientation et l'inclinaison des modules PV.

b. Vérifier toutes les fonctions de base des composants du système, des fonctionnalités telles que :

i. le courant produit par les modules, 

ii. le bon fonctionnement du régulateur de charge, 

iii. le bon fonctionnement de la batterie (comportement en charge, en décharge),

iv. les protections et alarmes/indicateurs de l’onduleur et du régulateur de charge,

v. les lampes (notamment celles les plus distantes au sein d’un circuit ramifié, et ce hors alimentation PV pour simuler un éclairage du soir/nuit), 

c. Tester si les chutes de tension dans des conditions de pleine charge sont acceptables.

d. Vérifier la solidité de toutes les fixations des divers composants (depuis les modules PV jusqu’aux, interrupteurs et lampes). Tirer légèrement sur les câbles afin de s'assurer que les connexions et raccordements sont solides.

e. Resserrer toutes les connexions électriques après au moins une heure (en raison du tassement du cuivre).

2. Ces vérifications seront consignées dans une check-list, qui sera incluse dans le "Rapport sur les installations et sur les activités de formation". Ces vérifications seront effectuées par l'entrepreneur, la mise en service est effectuée par le bénéficiaire en présence de l’entrepreneur et du Maître d’œuvre.

Article 11 Formation

1. Dans le cadre du contrat initial, l'entrepreneur doit entreprendre des activités de formation au cours de la phase d'installation centrées sur la compréhension générale du système, son installation et sa maintenance particulière. Cette formation initiale doit au moins comprendre les éléments suivants:

a. Information générale sur les systèmes PV et sur l’installation. Description, performances, limites, code de conduite des usagers, appareils alimentés, principes d’utilisation, exigences de maîtrise des consommations, entretien de base, durée de vie prévue et coûts récurrents. La session de formation sera organisée sur place dans la commune bénéficiaire après l'installation complète. Ces sessions dureront une journée entière et comprendront des éléments théoriques et des exercices pratiques. Le groupe cible doit être aussi large que possible. 

b. Formation technique pratique au moment de l'installation. Pour un minimum de trois participants désignés par la commune. La formation doit fournir une connaissance plus approfondie sur la technologie PV et développer des savoir-faire pratiques opérationnels pour les travaux d'entretien courant, la surveillance régulière, le dépannage et le reporting. Des brochures de compréhension aisée, visant l’autonomie opérationnelle des personnes en charge de l’entretien courant, ainsi que la documentation des équipements installés, et les guides de dépannage détaillant les opérations à suivre en cas de dysfonctionnement seront fournies au personnel de la commune. 

c. L'entrepreneur devra évaluer l'amélioration des compétences des personnes formées en fin de formation et inclura ces informations dans le "Rapport sur l’installation et sur les activités de formation". 

2. A chaque visite de routine prévue au contrat l’entrepreneur devra fournir une formation « de révision » pour les techniciens de la commune. Cette formation devra couvrir au moins les questions de maintenance courante et le dépannage. Il doit également fournir des éléments sur la bonne gestion du système (par exemple : enregistrement des performances et pannes des systèmes PV). L'évaluation des résultats de ces formations « de révision » devront être rapportées dans les "Rapports périodiques d'entretien trimestriel". (Voir § 3.4)

3. L'entrepreneur doit nommer des formateurs ayant les compétences appropriées pour communiquer avec les communautés rurales.

4. La formation doit être suffisante pour assurer au personnel local l’autonomie nécessaire pour le fonctionnement et l'entretien de l'équipement sans surveillance de l’entrepreneur après la fin du contrat de SAV initial.

5. L'entrepreneur devra organiser la chaîne d'information et de suivi (au sujet des pannes, les requêtes, etc.) de chaque établissement pour assurer la qualité de service sur la durée du contrat (par exemple, le représentant local de l'entrepreneur devra pouvoir être joint sur son téléphone mobile).

6. La commune bénéficiaire devra pouvoir examiner et approuver les manuels pédagogiques des formations prévues. Il sera à la charge de l’entrepreneur de produire les versions finales imprimées, de ces manuels. Ces manuels seront mis à la disposition de chaque commune bénéficiaire au cours de la formation initiale mentionnée au point (1) ci-dessus. Les manuels doivent comprendre, sans s'y limiter, les points suivants :

a. Une fiche récapitulative reprenant les informations principales. Celle-ci devra être au format A4 ou A3, plastifiée pour sa pérennité. 

b. Un manuel de l'utilisateur avec des informations détaillées sur les deux types de lampadaire : informations de base sur les systèmes solaires PV, procédures pour le bon fonctionnement, usage rationnel de l’électricité, opérations de maintenance de base, guide de dépannage. Au moins 2 exemplaires devront être fournis à chaque commune bénéficiaire.

c. Un manuel du technicien qui devra comporter des informations spécifiques pour le responsable local de l'entretien de base. L'information portera sur les différents composants du système, contiendra des directives d'installation, de maintenance et de dépannage. Au moins 3 copies devront être fournies à la Commune.

Article 12 Inspections, Tests et Réception

La qualité des biens et services fournis par l'entrepreneur sera surveillés par le maître d’œuvre tout au long de la mise en œuvre des contrats. Le premier niveau de contrôle concerne l'inspection des composants et des tests préalables à l'installation. Le deuxième niveau de contrôle portera sur la mise en service du système installé.

Article 12.1 Inspections et Tests

1. En plus de certifications accrédités demandées plus haut, tous les composants, y compris les pièces de rechange, devront subir des essais complets au banc de test de l'usine du fournisseur. Les rapports afférents seront fournis avant expédition des équipements et pièces. L’adéquation de chacune des tensions de consigne et de chacune des protections sera testée, documentée (avec résultats datés) et ces résultats seront consignés dans des registres tenus par le fournisseur.

2. L'entrepreneur doit inviter le maître d’œuvre à examiner les marchandises (quantités, la conformité et l'intégrité) à l'arrivée au Cameroun du contrôle de conformité avant leur transport et installation sur site.

3. En cas de doute sur la qualité des composants à inspecter, le maître d’œuvre peut demander à l'entrepreneur de procéder à une inspection physique supplémentaire et / ou des tests de performances électriques sur des éléments précis dans un laboratoire approuvé au niveau international pour vérifier la conformité avec les spécifications techniques. La quantité minimale de l'échantillon et la procédure d'échantillonnage seront déterminées par le laboratoire. Dans le cas où les équipements testés ne satisfont pas aux normes requises, tous les coûts induits par ces tests seront pris en charge par l'entrepreneur (composants, les transports, tests). En cas de conformité, les coûts de transport et de contrôle sont couverts par le maître d’ouvrage.

4. Le maître d’œuvre se réserve le droit de refuser toute marchandise ou de toute partie qui ne passerait pas les tests et / ou les inspections ou ne serait pas conformes aux spécifications. L'entrepreneur doit soit corriger ou remplacer ces biens rejetés ou leurs parties ou apporter des modifications nécessaires pour répondre aux spécifications, cela sans frais du maître d’ouvrage, et répéter le test et / ou d'inspection, sans frais pour le maître d’ouvrage.

Article 12.2 Réception des Installations

1. L'entrepreneur devra informer le maître d’œuvre dès qu’une première installation pilote dans un site est terminée pour une « Inspection de Contrôle au démarrage ». Le maître d’œuvre doit, dans les quatorze (14) jours après réception de l'avis de l'entrepreneur, soit délivrer le certificat d’achèvement des travaux ou d'acceptation de l’installation pilote, soit la liste des questions en suspens pour être conforme. La poursuite des travaux d'installation dans d'autres sites prendront en considération les observations du maître d’œuvre.

2. Le maître d’œuvre doit organiser, en présence de l'entrepreneur et du maître d’ouvrage, la « Réception Provisoire » et la mise en service des installations dans la commune. Une fois que l'entrepreneur avise de l'achèvement complet des installations dans la commune, il demande au maître d’œuvre, la réception provisoire et la mise en service, y compris les essais de garantie et d'évaluation des formations initiales. La levée des réserves sur les questions en suspens doit être effectuée dans les 30 jours après la visite de réception. Pour chaque site, le maître d’œuvre délivrera un certificat d'achèvement et un PV de réception opérationnelle. L’acceptation partielle ne peut être appliquée que pour l’intégralité des sites de la commune. 

3. Douze (12) mois après la réception provisoire et la mise en service, le maître d’ouvrage doit effectuer des tests de performances et de garantie supplémentaire sur les installations PV (« Réception Définitive ») ainsi que l'évaluation de la qualité de la formation et de la sensibilisation des bénéficiaires.
Article 13 Services Après-Vente (SAV) et Maintenance Prolongée

Article 13.1 Principes contractuels

Il y a 2 périodes à prendre en considération pour les services de maintenance :

· Première période : Ce délai court à compter de la date de mise en service et dure douze (12) mois.

· Deuxième période : Cette période de MaintenanceProlongée commence dès la fin de la première période.

Au cours de la première période, les services après-vente pour l’entretien et la maintenance devant être fournis par l'entrepreneur sont partie intégrante du contrat financé par le microprojet.

Pour la deuxième période, les soumissionnaires sont invités à fournir une offre pour 5 ans (renouvelable) de contrat de maintenance prolongé. La commune bénéficiaire aura la possibilité de contracter le soumissionnaire retenu pour la deuxième période dans le cadre prévu par l'adjudicataire, ou de choisir un autre entrepreneur.

Article 13.2 Organisation de la maintenance

Il est demandé au soumissionnaire de proposer dans son offre un plan de service après-vente pour la première période avec planification des visites de routine, détails d'organisation de la maintenance et rapports prévus. Ce document devra notamment inclure:

· La description par le soumissionnaire de son organisation et de ses infrastructures les plus proches de la zone du projet, de sa capacité pour intervenir dans la zone du projet.

· La planification détaillée des activités de maintenance : calendrier, nombre de visites, formations, etc.

· La liste du personnel de maintenance, avec CV à jour.

· Les Modèles de rapport de maintenance et de formation (pour les visites de routine, les visites à la demande, l'évaluation des acquis des personnels formés)

· Le descriptif, l’emplacement et la gestion des stocks des pièces de rechange, ou  

· le cas échéant, la liste des fournisseurs mobilisés, avec références à jour. 

En outre, les soumissionnaires sont invités à fournir une offre pour un contrat de maintenance prolongé  (renouvelable) de 5 ans pour la deuxième période. Cette prolongation de contrat doit détailler les mêmes éléments mentionnés ci-dessus et s'il y a des différences entre le contrat pour la première période et le contrat pour la deuxième période, ces différences doivent être mises en évidence dans l'offre de contrat pour la deuxième période. En outre, l'offre pour la deuxième période du contrat doit mentionner le stock actuel des pièces de rechange présentes dans l'entrepôt de l'entrepreneur et, si elles ne sont pas en stock, le mode d’approvisionnement prévu fournisseur : nom, adresse) et les détails de livraison.

La pérennité des systèmes est étroitement liée à la bonne exécution des opérations de maintenance, à une bonne répartition des responsabilités de chaque intervenant, et à la bonne tenue des registres et rapports de maintenance. C’est pourquoi les procédures précises devront être clairement établies dans le plan de maintenance, pour chaque équipement fourni. Un calendrier détaillé des activités de maintenance et des rapports requis devra également être fourni.

Les principales activités à réaliser par l'entrepreneur au cours du service après-vente initial (période 1) sont résumés ici :

1. Replacement des pièces défectueuses

2. Visites de routine et préventives

3. Formations de révision pour les utilisateurs

4. Visites / interventions à la demande 

5. Rapports de visites (de routine et interventions à la demande) 

Article 13.3 Performances attendues

Les exigences de performance pour les travaux de maintenance durant la première période sont détaillées ci-après.

A. Stock de pièces de rechange

1. L'entrepreneur est responsable pendant la première période de stocker des quantités appropriées des pièces de rechange de base, d'organiser le renouvellement du stock de pièces et d'assurer la disponibilité du stock minimal, tel que décrit dans le contrat principal. Les quantités indicatives minimales sont les suivantes :

i. module PV: un de chaque type

ii. batterie: un de chaque type

iii. régulateur de charge: un de chaque type

iv. lampes: 10 unités par type.

v. fusibles: 10 de chaque type

2. Ces pièces de rechange doivent être pleinement compatible avec les lampadaires installés initialement, et doivent offrir au minimum le même niveau de performances, mais ne doivent pas être nécessairement identiques aux articles d’origine. Les spécifications techniques du contrat d'approvisionnement initial sont la référence.

3. Toutes les nouvelles pièces de rechange doivent être fournies avec leur notice de fonctionnement et d'entretien, y compris la formation spécifique des techniciens locaux et des utilisateurs.

4. L'entrepreneur doit prévenir le maître d’œuvre  et la commune bénéficiaire de toute intention d'interrompre ou de modifier la fabrication des pièces de rechange pour les les lampadaires solaires installés.

B. Visites de routine & préventives

1. L'entrepreneur doit organiser régulièrement des visites de routine et de prévention dans la commune, au moins une fois tous les trois (03) mois. Les visites sont les suivants:

i. contrôle général des lampadaires solaires PV

ii. entretiens nécessaires

iii. la formation de révision pour les techniciens locaux de la commune

2. Les résultats de l'évaluation des visites de routine et de formation doivent être enregistrés dans un formulaire de Maintenance Préventive et sont demandés dans les rapports périodiques trimestriels.

C. Visites de dépannage

1. Le Responsable technique de la commune ou son représentant désigné est responsable:

i. D’informer les experts techniques de l'entrepreneur dans un délai maximum de 24 heures après la rupture (pour éviter d'endommager davantage le système, c'est à dire le dommage des batteries). Le délestage (en raison d’une utilisation excessive) ne doit pas être signalé comme une faute à moins que la performance du système dans son ensemble soit suspecte.

ii. De tout dommage résultant d'une mauvaise gestion du système. Le contrat ne couvre pas la mauvaise gestion des systèmes par l'utilisateur. Il ne couvre pas les réparations, s'il peut être prouvé que le système a été altéré ou réinstallé dans un autre endroit sans autorisation.

iii. De tenir un registre de toutes les requêtes administratives, de dépannage ou de performance.

2. L'entrepreneur à travers son réseau de fournisseurs de services locaux et des techniciens locaux est chargé:

i. D’assurer des visites de routine ou à la demande dans les 2 jours après la notification par le Responsable technique de la commune pour une maintenance corrective, une réparation ou un remplacement de composants.

ii. De rétablir le service électrique dans les 4 jours ouvrables après la notification.

iii. D’assurer que l'équipement remplacé ou la pièce de rechange utilisée en cas de panne est de la même qualité ou meilleur que les équipements originaux.

iv. De remplir un formulaire deDépannage (Maintenance à la Demande) pour chaque intervention, en précisant la date, l'heure et la durée de l’intervention, une fois la panne réparée, et y compris une déclaration indiquant que les travaux de réparation ont été effectués en conformité avec les normes de performance et dûment enregistrés, cosignés par le responsable local de l’établissement, en utilisant le formulaire Maintenance à la Demande.

v. De transférer une copie du formulaire de Maintenance à la Demande au chef d'établissement.

vi. De tenir un registre de toutes les requêtes administratives, de dépannage ou de performance.

vii. De tenir un registre des problèmes récurrents.

D. Reporting 

1. L'entrepreneur doit délivrer un Rapport sur les installations et les formations détaillé après l‘inspection finale et les sessions de formation, comme demandé dans le cadre de ce marché.

2. L'entrepreneur est responsable d'émettre des rapports trimestriels détaillés de ses activités tout au long de la première période. Les rapports doivent comprendre au moins les éléments suivants :

i. Les performances techniques des lampadaires installés dans la commune ;

ii. L’historique détaillé des interventions avec les dates, les noms, les responsabilités, les statistiques (par composante - ensemble - institution) sur les interruptions de service, les pannes, les dépannages, les réparations, les remplacements. Les formulaires de Maintenance Préventive et de Dépannage seront inclus.

iii. L’impact des formations et le développement des compétences au sein des institutions bénéficiaires (pour l'entretien et la gestion)

iv. Comportement des utilisateurs et la satisfaction

3. Un rapport final est exigé à la fin de la durée du contrat et doit inclure un résumé du rapport de l'installation et de tous les rapports trimestriels.

PIECE N° 06 :

CAHIER DES CLAUSES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES

CAHIER DE CLAUSES ENVIRONNEMENTALES


Les présentes clauses sont destinées aux entreprises d’exécution des travaux.  Elles sont spécifiques à toutes les activités de chantier pouvant être sources de nuisances environnementales et sociales.   

Article 1   Dispositions préalables

1.1. Respect des lois et réglementations nationales

Le contractant doit connaître, respecter et appliquer les lois et règlements en vigueur au Cameroun et relatifs à l’environnement, à l’élimination des déchets solides et liquides, aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc.; prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement; assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement. 

1.2. Permis, licences et autorisations

Toute réalisation d’un projet de la Commune doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, le contractant doit se procurer tous les permis, autorisations et/ou licences nécessaires pour la réalisation des travaux, l’exploitation d’une carrière, les concessionnaires de réseaux, etc. Avant le démarrage des travaux, le contractant doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement des travaux.  

1.3. Réunion de démarrage des travaux

Avant le démarrage des travaux, le contractant et le Maître d’œuvre (Ingénieurs Conseils), sous la supervision de la Commune, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations situées dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être affectés. Cette réunion permettra aussi à la Commune de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers. 

1.4. Préparation et libération du site

Le contractant devra informer les populations concernées avant toute activité de destruction de champs, vergers, maraîchers requis dans le cadre du projet. La libération de l’emprise doit se faire selon un calendrier défini en accord avec les populations affectées et la Commune. Avant l’installation et le début des travaux, le contractant doit s’assurer que les indemnisations/compensations sont effectivement payées aux ayant-droit par la Commune le cas échéant.  

1.5. Repérage des réseaux des concessionnaires

Avant le démarrage des travaux, le contractant doit instruire une procédure de repérage des réseaux des concessionnaires (eau potable, électricité, télécom, etc.) sur plan qui sera formalisée par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Opérateur, Maître d’œuvre, concessionnaires). 

1. 6. Libération des domaines public et privé

Le contractant doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre susceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d’une procédure de déclaration d’utilité publique des travaux ou négociée par la Commune.  

1.7. Programme de gestion environnementale et sociale

Le contractant doit établir et soumettre, à l'approbation du Maître d’œuvre et la Commune, un programme détaillé de gestion environnementale et sociale du chantier qui comprend : (i) un plan d’occupation du et les différentes zones du projet, les implantations prévues et une description des aménagements ; (ii) un plan de gestion des déchets indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de stockage, le mode et le lieu d’élimination ; (iii) le programme d’information et de sensibilisation de la population précisant les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu ; (iv) un plan de gestion des accidents et de préservation de la santé précisant les risques d’accidents majeurs pouvant mettre en péril la sécurité ou la santé du personnel et/ou du public et les mesures de sécurité et/ou de préservation de la santé à appliquer dans le cadre d’un plan d’urgence. 

Le contractant doit également établir et soumettre, à l'approbation du Maître d’œuvre et de la Commune, un plan de protection de l’environnement du site qui inclut l’ensemble des mesures de protection du site : protection des bacs de stockage de carburant, de lubrifiants; description des méthodes d’évitement et de réduction des pollutions, des incendies, des accidents de la route ; infrastructures sanitaires et accès des populations en cas d’urgence ; réglementation du chantier concernant la protection de l’environnement et la sécurité ; plan prévisionnel d’aménagement du site en fin de travaux. 

Le programme de gestion environnementale et sociale comprendra également: l'organigramme du personnel affecté à la gestion environnementale avec indication du responsable chargé de l’Hygiène/Sécurité/Environnemental du projet ; la description des méthodes de réduction des impacts négatifs ; le plan de gestion et de remise en état des sites d’emprunt ; le plan d’approvisionnent et de gestion de l’eau pour les travaux; la liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateurs actuels des sites privés. 

Article 2.   Installations et préparation

2.1. Normes de localisation

Le contractant doit construire ses installations temporaires ou stocker ses matériaux temporaires de façon à perturber le moins possible l’environnement, de préférence dans des endroits déjà déboisés ou perturbés lorsque de tels sites existent, ou sur des sites qui seront réutilisés lors d’une phase ultérieure pour d’autres fins. Le contractant doit strictement interdire d'établir une base vie à l'intérieur ou côté d'une aire protégée. 

2.2. Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel

Le contractant doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses installations prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales ; la protection contre les IST/VIH/SIDA ; les règles d’hygiène et les mesures de sécurité. Le contractant doit sensibiliser son personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations de la région où sont effectués les travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA. 

2.3. Emploi de la main d’œuvre locale

Le contractant est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-d’œuvre possible dans la zone où le projet est exécuté. A défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager la main d’œuvre à l’extérieur de la zone de travail. 

2.4. Respect des horaires de travail

Le contractant doit s’assurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements nationaux en vigueur. Toute dérogation est soumise à l’approbation du Maître d’œuvre. Dans la mesure du possible, (sauf en cas d’exception accordé par le Maître d’œuvre), le contractant doit éviter d’exécuter les travaux pendant les heures de repos, les dimanches et les jours fériés. 

2.5. Protection du personnel de chantier

Le contractant doit mettre à disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité propres à leurs activités (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.). Le contractant doit veiller au port scrupuleux des équipements de protection sur le chantier. Un contrôle permanent doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel concerné. 

2.6. Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement

Le contractant doit désigner un responsable Hygiène/Sécurité/Environnement qui veillera à ce que les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont rigoureusement suivies par tous et à tous les niveaux d’exécution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres personnes en contact avec le chantier. Il doit mettre en place un service médical courant et d’urgence à la base-vie, adapté à l’effectif de son personnel. Le contractant doit interdire l’accès du chantier au public, le protéger par des balises et des panneaux de signalisation, indiquer les différents accès et prendre toutes les mesures d’ordre et de sécurité propres à éviter les accidents. 

2.7. Désignation du personnel d’astreinte

Le contractant doit assurer la garde, la surveillance et le maintien en sécurité de son chantier y compris en dehors des heures de présence sur le site. Pendant toute la durée des travaux, le contractant est tenu d’avoir un personnel en astreinte, en dehors des heures de travail, tous les jours sans exception (samedi, dimanche, jours fériés), de jour comme de nuit, pour pallier tout incident et/ou accident susceptible de se produire en relation avec les travaux. 

2.8. Mesures contre les entraves à la circulation

Le contractant doit éviter d’obstruer les accès publics. Il doit maintenir en permanence la circulation et l’accès des riverains en cours de travaux. Le contractant veillera à ce qu’aucune fouille ou tranchée ne reste ouverte la nuit, sans signalisation adéquate acceptée par le Maître d’œuvre. Le contractant doit veiller à ce que les déviations provisoires permettent une circulation sans danger. 

Article 3.   Repli de chantier et réaménagement

3.1. Règles générales

A toute libération de site, le contractant laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il ne peut être libéré de ses engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu'il ait formellement

fait constater ce bon état. Le contractant réalisera tous les aménagements nécessaires à la remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux et ne peut les abandonner sur le site ou les environs. 

Une fois les travaux achevés, le contractant doit (i) retirer les bâtiments temporaires, le matériel, les déchets solides et liquides, les matériaux excédentaires, les clôtures etc.; (ii) rectifier les défauts de drainage et régaler toutes les zones excavées; (iii) reboiser les zones initialement déboisées avec des espèces appropriées, en rapport avec les services forestiers locaux; (iv) protéger les ouvrages restés dangereux (puits, tranchées ouvertes, dénivelés, saillies, etc.) ; (vi) rendre fonctionnel la piste rurale utilisée, rigoles, rampes et autres ouvrages rendus au service public ; (vi) décontaminer les sols souillés (les parties contaminées doivent être décaissées et remblayées par du sable) ; (vii) nettoyer et détruire les fosses de vidange. 

S'il est de l'intérêt du Maître d’Ouvrage ou des collectivités locales de récupérer les certains matériaux pour une utilisation future, le contractant doit les céder sans dédommagements lors du repli. Les installations permanentes qui ont été endommagées doivent être réparées par l’opérateur et remis dans un état équivalent à ce qu’elles étaient avant le début des travaux. Les voies d’accès devront être remises à leur état initial. Partout où le sol a été compacté (aires de travail, voies de circulation, etc.), le contractant doit scarifier le sol sur au moins 15 cm de profondeur pour faciliter la régénération de la végétation. Les revêtements de béton, les pavés et les dalles doivent être enlevés et les sites recouverts de terre et envoyés aux sites de rejet autorisés. 

En cas de défaillance du contractant pour l'exécution des travaux de remise en état, ceux-ci sont effectués par une entreprise du choix du Maître d’Ouvrage, en rapport avec les services concernés et aux frais du défaillant. 

Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des lieux doit entraîner le refus de réception des travaux. Dans ce cas, le pourcentage non encore libéré du montant du poste « installation de chantier » sera retenu pour servir à assurer le repli de chantier. 

3.2. Protection des zones instables

Lors du démantèlement d’ouvrages en milieux instables, le contractant doit prendre les précautions suivantes pour ne pas accentuer l’instabilité du sol : (i) éviter toute circulation lourde et toute surcharge dans la zone d’instabilité ; (ii) conserver autant que possible le couvert végétal ou reconstituer celui-ci en utilisant des espèces locales appropriées en cas de risques d’érosion. 

3.3. Aménagement des carrières et sites d’emprunt temporaires

Le contractant doit réaménager les carrières et les sites d’emprunt selon les options à définir en rapport avec le Maître d’œuvre et les populations locales : (i) régalage du terrain et restauration du couvert végétal (arbres, arbustes, pelouse ou culture) ; (ii) remplissage (terre, ou pierres) et restauration du couvert végétal ; (iii) aménagement de plans d’eau (bassins, mares) pour les communautés locales ou les animaux : (iv) zone de loisir ; écotourisme, entre autres. 

3.4. Gestion des produits pétroliers et autres contaminants

Le contractant doit nettoyer l’aire de travail ou de stockage où il y a eu de la manipulation et/ou de l’utilisation de produits pétroliers et autres contaminants. 

3.5. Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales

Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre des clauses environnementales et sociales par le contractant est effectué par le Maître d’œuvre, dont l’équipe doit comprendre un expert environnementaliste qui fait partie intégrante de la mission de contrôle des travaux. 

3.6. Notification

Le Maître d’œuvre notifie par écrit au contractant tous les cas de défaut ou non-exécution des mesures environnementales et sociales. Le contractant doit redresser tout manquement aux prescriptions dûment notifiées à lui par le Maître d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge du contractant. 

3.7. Sanction

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et sociales, dûment constaté par le Maître d’œuvre, peut être un motif de résiliation du contrat. Le contractant ayant fait l’objet d’une résiliation pour cause de non application des clauses environnementales et sociales s’expose à des sanctions allant jusqu’à la suspension du droit de soumissionner pour une période déterminée par le Maître d’ouvrage, avec une réfaction sur le prix et un blocage de la retenue de garantie.

3.8. Réception des travaux

Le non-respect des présentes clauses expose le contractant au refus de réception provisoire ou définitive des travaux, par la Commission de réception. L’exécution de chaque mesure environnementale et sociale peut faire l’objet d’une réception partielle impliquant les services compétents concernés. 

3.9. Obligations au titre de la garantie

Les obligations du contractant courent jusqu’à la réception définitive des travaux qui ne sera acquise qu’après complète exécution des travaux d’amélioration de l’environnement prévu au contrat. Le contractant doit aussi dans son plan de travail préciser les moyens qu’il déploiera pour assurer la continuité des services et gérer les défaillances du système.  

Article 4.   Clauses Environnementales et Sociales spécifiques

4.1. Signalisation des travaux

Le contractant doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur. 

4.2. Mesures pour les travaux de terrassement

Le contractant doit limiter au strict minimum le décapage, le déblaiement, le remblayage et le nivellement des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et de prévenir l’érosion. Après le décapage de la couche de sol arable, le contractant doit conserver la terre végétale et l’utiliser pour le réaménagement des talus et autres surfaces perturbées. Le contractant doit déposer les déblais non réutilisés dans des aires d’entreposage s’il est prévu de les utiliser plus tard; sinon il doit les transporter dans des zones de remblais préalablement autorisées. 

4.3. Mesures de transport et de stockage des matériaux

Lors de l’exécution des travaux, le contractant doit (i) limiter la vitesse des véhicules par l’installation de panneaux de signalisation et des porteurs de drapeaux ; (ii) arroser régulièrement les ponts et les voies de circulation (iii) prévoir des déviations par des pistes et routes existantes dans la mesure du possible. 

Pour assurer l'ordre dans le trafic et la sécurité sur les routes, le sable, le ciment et les autres matériaux fins doivent être contenus hermétiquement durant le transport afin d'éviter l’envol de poussière et le déversement en cours de transport. Les matériaux contenant des particules fines doivent être recouverts d'une bâche fixée solidement. Le contractant doit prendre des protections spéciales (filets, bâches) contre les risques de projections, émanations et chutes d’objets et des poteaux électriques. 

Tout stockage de quelque nature que ce soit, est formellement interdit dans l’environnement immédiat, en dehors des emprises de chantiers et des zones prédéfinies. 

4.4. Gestion des déchets liquides

Le contractant doit respecter les règlements sanitaires en vigueur. Les installations sanitaires sont établies en accord avec le Maître d’œuvre. Il est interdit au contractant de rejeter les huiles usées, huile de frein, coagulant, huile de vidange, acide sulfurique et les effluents liquides pouvant entraîner des stagnations et incommodités pour le voisinage, ou des pollutions des eaux de surface ou souterraines. Le contractant devra éviter tout déversement ou rejet d’eaux usées, d’eaux de vidange des fosses, de boues, hydrocarbures, et polluants de toute natures, dans les eaux superficielles ou souterraines, fossés de drainage ou à la mer. Les points de rejet et de vidange seront indiqués au contractant par le Maître d’œuvre. Le contractant doit signer un contrat avec une entreprise spécialisée dans la l’élimination des déchets liquides dangereux.  

4.5. Gestion des déchets solides

Le contractant doit séparer les déchets solides (papiers, glasses, métal, plastique, bois, reste de nourriture, habits, feuilles vertes etc.) des déchets liquides et chimiques (huile, huile de frein, coagulant, huile de vidange, acide sulfurique). L’opérateur doit éliminer ou recycler les déchets de manière écologiquement rationnelle. Le contractant doit faire acheminer par une entreprise spécialisée les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants. 

4.6. Protection contre la pollution sonore

Le contractant est tenu de limiter les bruits susceptibles d’importuner gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de travail. Les seuils à ne pas dépasser sont : 55 à 85 décibels le jour ; 40 décibels la nuit. 

4.7. Prévention des feux de brousse

Le contractant est responsable de la prévention des feux de brousse sur la zone où ses infrastructures sont implémentées, incluant les zones d’emprunt et les accès.   

4.8. Mesures d’abattage d’arbres et de déboisement

En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits agréés par le Maître d’œuvre. Les populations riveraines doivent être informées de la possibilité qu'elles ont de pouvoir disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être abandonnés sur place, ni brûlés ni enfuis sous les matériaux de terrassement. 

4.9. Protection des sites sacrés et des sites archéologiques

Le contractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels et archéologiques (cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteintes. Pour cela, il devra s’assurer au préalable de leur typologie et de leur implantation avant le démarrage des travaux.  

Si, au cours des travaux, des vestiges d’intérêt cultuel, historique ou archéologique sont découverts, l’opérateur doit suivre la procédure suivante : (i) arrêter les travaux dans la zone concernée ; (ii) aviser immédiatement le Maître d’œuvre qui doit prendre des dispositions afin de protéger le site pour éviter toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité ne devra s’y dérouler; (iii) s’interdire d’enlever et de déplacer les objets et les vestiges. Les travaux doivent être suspendus à l’intérieur du périmètre de protection jusqu’à ce que l’organisme national responsable des sites historiques et archéologiques ait donné l’autorisation de les poursuivre. 

4.10. Protection des milieux humides, de la faune et de la flore

Il est interdit au contractant d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage et de stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides, notamment en évitant le comblement des mares temporaires existantes. En cas de plantations, le contractant doit s'adapter à la végétation locale et veiller à ne pas introduire de nouvelles espèces sans l’avis des services forestiers. Pour toutes les aires déboisées sises à l’extérieur de l’emprise et requises par l’opérateur pour les besoins de ses travaux, la terre végétale extraite doit être mise en réserve. 

4.11. Protection des zones et ouvrages agricoles

Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. Les principales périodes d'activité agricoles (semences, récoltes, séchage, …) devront en particulier être connues afin d'adapter l'échéancier à ces périodes. Le contractant doit identifier les endroits où des passages pour les animaux, le bétail et les personnes sont nécessaires. Là encore, l’implication de la population est primordiale. 

4.12. Mesures en cas de déversement accidentel de produits pétroliers

Le contractant doit préparer un plan d’urgence en cas de déversement accidentel de contaminants et le soumettre au Maître d’œuvre avant le début des travaux. Les mesures de lutte et de contrôle contre les déversements de produits contaminants sur le chantier doivent être clairement identifiées et les travailleurs doivent les connaître et pouvoir les mettre en œuvre en cas d’accident. L’opérateur doit mettre en place : (i) du matériel de lutte contre les déversements (absorbants comme la tourbe, pelles, pompes, machinerie, contenants, gants, isolants, etc.); (ii) du matériel de communication (radio émetteur, téléphone, etc.); (iii) matériel de sécurité (signalisation, etc.). 

4.13. Mesures de transport et de stockages des produits pétroliers et contaminants

Le contractant doit transporter les produits pétroliers, les lubrifiants et les autres matières dangereuses de façon sécuritaire, dans des contenants étanches sur lesquels le nom du produit est clairement identifié. La livraison doit être effectuée par des camions citernes conformes à la réglementation en vigueur et les conducteurs doivent être sensibilisés sur les dégâts en cas d’accident. 

Le contractant doit installer ses entrepôts de combustible, de lubrifiants et de produits pétroliers à une distance d’au moins 200 m des plans et cours d’eau. Les lieux d'entreposage doivent être localisés à l’extérieur de toute zone inondable et d’habitation.  

Le contractant doit informer et sensibiliser son personnel (i) quant aux consignes particulières à suivre afin d’éviter tout risque de déversement accidentel lors de la manipulation et de l’utilisation des produits pétroliers et (ii) sur les mesures d’interventions à mettre en place en cas de sinistre afin d’éviter tout déversement accidentel. 

4.14. Approvisionnement en eau

La recherche et l’exploitation des points d’eau sont à la charge du contractant. Le contractant doit s’assurer que les besoins en eau du projet ne portent pas préjudice aux sources d’eau utilisées par les communautés locales. En cas d’approvisionnement en eau à partir des eaux souterraines et de surface (mares, fleuve), le contractant doit adresser une demande d’autorisation au service de l’hydraulique et l’hydrologie du MINEE et respecter la réglementation en vigueur. 

4.15. Voies de contournement et chemins d'accès temporaires

L’utilisation de routes locales doit faire l’objet d’une entente préalable avec les autorités locales. Pour éviter leur dégradation prématurée, le contractant doit maintenir les routes locales en bon état durant la construction et les remettre à leur état original à la fin des travaux. 

4.16. Passerelles piétons et accès riverains

Le contractant doit constamment assurer l’accès aux propriétés riveraines et assurer la jouissance des entrées charretières et piétonnes, par des ponts provisoires ou passerelles munis de garde-corps, placés au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les travaux. 

4.17. Services publics et secours

Le contractant doit impérativement maintenir l’accès des services publics et de secours en tous lieux. 

4.18. Carrières et sites d'emprunt

Le contractant est tenu de disposer des autorisations requises pour l’ouverture et l’exploitation des carrières et sites d’emprunt (temporaires et permanents) en se conformant à la législation nationale en la matière. 

Le contractant doit, dans la mesure du possible, utiliser de préférence un site existant. Tous les sites doivent être approuvés par le superviseur des travaux et répondre aux normes environnementales en vigueur. 

4.19. Journal de chantier

Le contractant doit tenir à jour un journal, dans lequel seront consignés les réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement ou à un incident avec la population. Le journal est unique et les notes doivent être écrites à l’encre. Le contractant doit informer le public en général, et les populations riveraines en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté.  

4.20. Entretien des engins et équipements de chantiers

Le contractant doit respecter les normes d’entretien des engins de chantiers et des véhicules et effectuer le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. Sur le site, une provision de matières absorbantes et d’isolants (coussins, feuilles, boudins et fibre de tourbe,) ainsi que des récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets, doivent être présents. L'opérateur doit exécuter, sous surveillance constante, toute manipulation de carburant, d'huile ou d'autres produits contaminants, y compris le transvasement, afin d'éviter le déversement. Le contractant doit recueillir, traiter ou recycler tous les résidus pétroliers, les huiles usagées et les déchets produits lors des activités d'entretien ou de réparation de la machinerie. Il lui est interdit de les rejeter dans l'environnement ou sur le site du chantier.

4.21. Utilisation d’une carrière et/ou d’un site d’emprunt permanents

A la fin de l'exploitation d’un site permanent, le contractant doit (i) rétablir les écoulements naturels antérieurs par régalage des matériaux de découverte non utilisés ; (ii) supprimer l'aspect délabré du site en répartissant et dissimulant les gros blocs rocheux. A la fin de l’exploitation, un procès-verbal de l'état des lieux est dressé en rapport avec le Maître d’œuvre et les services compétents.

4.22. Utilisation d’une carrière et/ou site d’emprunt temporaire

Avant le début d'exploitation, le contractant doit avoir à l’esprit que le site d’emprunt et/ou la carrière temporaires vont être remis en état à la fin des travaux. A cet effet, il doit réaliser une étude d’impact environnemental du site à exploiter et soumettre un plan de restauration au Maître d’œuvre et aux organismes nationaux chargés des mines et de l’environnement.  

Durant l’exploitation, le contractant doit : (i) stocker à part la terre végétale devant être utilisée pour réhabiliter le site et préserver les plantations délimitant la carrière ou site d'emprunt ; (ii) régaler les matériaux de découverte et les terres végétales afin de faciliter la percolation de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits ; (iii) rétablir les écoulements naturels antérieurs ; (iv) supprimer l’aspect délabré du site en répartissant et dissimulant les gros blocs rocheux ; (v) aménager des fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres régalées; (vi) aménager des fossés de récupération des eaux de ruissellement. 

4.23. Lutte contre les poussières

Le contractant doit choisir l’emplacement des concasseurs et des équipements similaires en fonction du bruit et de la poussière qu'ils produisent. Le port de lunettes et de masques anti-poussières est obligatoire. 

PIECE N° 08 :

Cadre du Bordereau des
prix unitaires

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
LES TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST:
	BORDEREAU DES PRIX UNITARES

	N°
	DESIGNATION
	Unité
	  Prix en Chiffre 
	 Prix en lettre 

	EP 100 : TRAVAUX  PRELIMINAIRES

	EP - 101
	Installation du chantier et Construction d'une baraque de chantier:
Ce prix rémunère :
-Toutes les tâches de visite de site : d’élaboration des divers documents de soumission;
-la construction d'une baraque en matériaux provisoire sur le chantier, il servira de stocker le matériel et de base au Co-contractant  il est évalué au forfait Il est évalué au forfait.
	FF
	 
	

	EP - 102
	Amené et repli du matériel : 

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et au forfait de l’ensemble des tâches d’amenée et de repli du matériel. Il comprend notamment :
-L’approvisionnement général du site et tout matériel et matériaux nécessaires à l’exécution des travaux
-les charges d’intendance des personnels de chantier
-Toutes sujétions permettant le bon démarrage des travaux
-Organisation et réception des ouvrages. Il est évalué au forfait
	FF
	
	

	EP - 103
	Implantation après Production des plans de réseau, et piquetage :

 Ce prix comprend l'élaboration des tracés en plan et la définition de l'axe du projet y compris toutes suggestions de mise en œuvre. Il est évalué au kilomètre
	KM
	
	

	EP - 104
	Abatage, élagage :

Ce prix rémunère au forfait la libération de l'espace de travail/pose des candélabres par l'abatage des arbres et  arbustes et/ou l'élagage des branches et leur dépôt en un lieu agrée, Il est évalué au forfait
	FF
	
	

	EP - 105
	Implantation panneaux de chantier:

 Ce prix comprend la fourniture et la pose d'un panneau de chantier conforme au modèle en vigueur sur la nature des travaux à réaliser. il est implanté au début du tronçon et évalué au forfait
	FF
	
	

	EP - 106
	Projet d'exécution et plan de recollement: 

Ce prix comprend l'ensemble des éléments d'exécution du projet, programme d'exécution, note de calcul, fiche technique, photos des ouvrages réalisés, déroulement des travaux, plan conforme après travaux. Il est évalué au forfait
	FF
	
	

	EP 200 : TERRASSMENTS & OUVRAGES EN INFRASTRUCTURE

	EP - 201
	Fouille en puits en terrainlatéritiques de section 0,6*0,6*0,8 m pour massif de béton armé: 

Ce prix comprend le fonçage en terrain normal des fouilles en profondeur.

Ce prix sera payé après la réception provisoire lorsque la totalité des fouilles sera exécutée. Il est évalué au mètre cube
	M3
	
	

	EP - 202
	Massif de Béton armé dosé à 350 kg/m3 section 0,5*0,5*0,8 m enfouie au sol et 0,5*0,5*0,4 m en béton visible avec des balises de sécurité pour fosses et massifs y/c toutes suggestions d'hydrofuge de masse : 

Ce prix comprend la préparation d'un béton armé dosé a 350kg/m3 pour le coulage des poteaux béton y compris toutes suggestions, il est évalué au mètre cube
	M3
	
	

	EP - 203
	Béton de propreté de 5 cm d'épaisseur dosé à 150 kg/m3 :

Ce prix comprend la préparation d'un béton non arme dosé a 150kg/m3 pour le coulage des poteaux béton y compris toutes suggestions, il est évalué au mètre cube
	M3
	
	

	EP - 204
	Remblaiement de fouilles-matériaux du site :

 Ce prix comprend le bourrage des interstices et le compactage des remplis autour du massif en béton, et l'enlèvement des terres excédentaires pour un dépôt et in lieu agrée, il est évalué au mètre cube
	M3
	
	

	EP 300 : LAMPADAIRES SOLAIRES

	EP - 301
	Des luminaires solaires  LED 60W de type  all in one avec les accessoires  y compris toutes suggestions
1.Batterie au lithium haute capacité (intégrée) : 532WH
2. Mode de fonctionnement : Ajuster automatiquement
3. Temps de charge du panneau solaire (avec une forte lumière du soleil) : ≥8hours
4. Autonomie Jours de pluie : 2-3days charge complète
5. Temps de travail (par jour): ≥12hours
6. Température de couleur : 3000-7000 k (facultatif)
7. Diamètre de Poteau : 70-114 MM
8. Température de stockage : 0-55 ℃
9. Humidité de fonctionnement : 90RH % ≤
10. Niveau imperméable à l'eau : IP65   

11.Panneau solaire monocristalline 105W
12.régulateur de charge MPPT 10A/12/24 

Ce prix s'évalue à l’unité pour la complétude des paramètres et sur présentation de la fiche technique.
Il sera payé après la réception provisoire lorsque la totalité des tiges de scellement sera fournie et fixée.                        
	U
	
	

	EP - 302
	Mat conique en acier galvanisé y/c platine, de hauteur min 7m, d’épaisseur d’au moins 3 mm, de diamètre 115mm(le bas) et 90/100mm(le haut).
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat la fourniture et la pose des mats en acier galvanisé. Ce prix sera payé après la réception provisoire lorsque la totalité des mats en acier sera fournie.
	U
	
	

	EP - 303
	Tige de scellement en acier galvanisé M16 - 1000 : 

Ce prix rémunère à l’unité dans les conditions générales prévues dans le contrat la fourniture et la fixation des tiges de scellement. 
Ce prix sera payé après la réception provisoire lorsque la totalité des tiges de scellement sera fournie et fixée.
	FF
	
	

	EP 400 : PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX

	EP-401
	Formation des membres du Comité de Gestion (COGES) à l’exploitation et à la maintenance: formation assortie d'un PV signé par le MINEE la MAIRIE et l'Entreprise.
Ce prix s'évalue à l'ensemble des actions dont les séances de travail objectivement vérifiable par les extrants les justifiants
	ENS
	
	

	EP-402
	Fourniture sur le chantier d'une boîte à pharmacie comprenant: alcool à 70° (grand modèle), sparadrap, compresse stérile, Bétadine jaune (grand modèle), paracétamol, eau oxygénée (grand modèle), coton hydrophile, thermomètre.
Ce prix s'évalue à l'unité
	U
	
	


Pièce n° 9:
Cadre du Détail Estimatif et Quantitatif 
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	DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF  (DQE)

	N°
	DESIGNATION
	Unité
	 Quantité 
	 Prix unitaire 
	 Prix Total          (F CFA)  

	EP 100 : TRAVAUX  PRELIMINAIRES

	EP - 101
	Installation du chantier et construction d’une baraque de chantier
	FF
	1
	
	

	EP - 102
	Amenée et repli de matériel
	FF
	1
	
	

	EP - 103
	Implantation après Production des plans de réseau, et piquetage
	FF
	1
	
	

	EP - 104
	Abatage, élagage 
	FF
	1
	
	

	EP - 105
	Fourniture et pose des panneaux de chantier
	FF
	1
	
	

	EP - 106
	Projet d'exécution et plan de recollement
	FF
	1
	
	

	Sous-Total Lot 100
	

	EP 200 : TERRASSMENTS & OUVRAGES EN INFRASTRUCTURE

	EP - 201
	Fouille en puits en terrain latéritiques de section 0,6*0,6*0,8 m pour massif de béton armé
	M3
	8,64
	
	

	EP - 202
	Béton de propreté de 5 cm d'épaisseur dosé à 150 kg/m3
	M3
	0,375
	
	

	EP - 203
	Massif de Béton armé dosé à 350 kg/m3 section 0,5*0,5*0,8 m enfouie au sol et 0,5*0,5*0,4 m en béton visible avec des balises de sécurité pour fosses et massifs y/c toutes suggestions d'hydrofuge de masse 
	M3
	9
	
	

	EP - 204
	Remblaiement de fouilles-matériaux du site
	M3
	0,24
	
	

	Sous-Total Lot 200
	

	EP 300 : LAMPADAIRES SOLAIRES

	EP - 301
	Des luminaires solaires  LED 60W de type  all in one avec les accessoires  y compris toutes suggestions
1.Batterie au lithium haute capacité (intégrée) : 532WH
2. Mode de fonctionnement : Ajuster automatiquement
3. Temps de charge du panneau solaire (avec une forte lumière du soleil) : ≥8hours
4. Autonomie Jours de pluie : 2-3days charge complète
5. Temps de travail (par jour): ≥12hours
6. Température de couleur : 3000-7000 k (facultatif)
7. Diamètre de Poteau : 70-114 MM
8. Température de stockage : 0-55 ℃
9. Humidité de fonctionnement : 90RH % ≤
10. Niveau imperméable à l'eau : IP65   

11. Panneau solaire monocristalline 105W 
12. régulateur de charge MPPT 10A/12/24 


	U
	30
	
	

	EP - 302
	Mat conique en acier galvanisé y/c platine, de hauteur min 7m, d’épaisseur d’au moins 3 mm, de diamètre 115mm(le bas) et 90/100mm(le haut).
	U
	30
	
	

	EP - 303
	Tige de scellement en acier galvanisé M16 - 1000 
	FF
	120
	
	

	Sous-Total Lot 300
	

	EP 400 : PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX

	EP-401
	Formation des membres du Comité de Gestion (COGES) à l’exploitation et à la maintenance: formation assortie d'un PV signé par le MINEE, la MAIRIE et l'Entreprise 
	ENS
	1
	
	

	EP-402
	Fourniture sur le chantier d'une boîte à pharmacie comprenant : alcool à 70° (grand modèle), sparadrap, compresse stérile, Bétadine jaune (grand modèle), paracétamol, eau oxygénée (grand modèle), coton hydrophile, thermomètre
	U
	1
	
	

	Sous-Total Lot 400
	

	MONTANT HT
	

	TVA (19,25%)
	

	IR(2,2%) HT
	

	NET A MANDATER
	

	MONTANT TTC
	


Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à la somme de :   ………………… FCFA

Nom du soumissionnaire………………………………………. (Insérer le nom du Soumissionnaire)

Signature……………………………………… (Insérer la signature)

Date ……………………………………………. (Insérer la date)

 (Cachet, Date et signature) …………

                        PIECE 10 : LE CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX

LE CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX 
	N° Prix
	 Désignation 
	 Rendement
	 Quantité
	 Unité 
	 Durée

	
	
	journalier 
	Totale 
	
	Exécution 

	
	
	
	
	
	

	A - PERSONNEL
	Catégorie
	 Nombre 
	 Salaire/jour 
	 Jours ouvrés 
	 Montant 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	 
	 
	 Total A 
	

	B - MATÉRIEL
	Type
	 Nombre 
	 Taux/jour 
	 Jours ouvrés 
	 Montant 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	 
	 
	 Total B 
	

	C - MATÉRIAUX
	Type
	 Unité 
	 Prix Unitaire 
	Qté
	 Montant 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	 
	 
	 Total C 
	

	D
	TOTAL DES COUTS DIRECTS
	 
	 A + B + C 
	

	E
	Frais généraux de chantier
	%
	 D x % 
	

	F
	Frais généraux de siège
	%
	 D x % 
	

	G
	COUT DE REVIENT
	 
	 D + E +F 
	

	H
	Risques + Bénéfice
	%
	 G x % 
	

	I
	PRIX DE REVIENT TOTAL Y COMPRIS CHARGES
	 
	G + H 
	

	J
	PRIX UNITAIRE HORS TAXES
	 
	 I/Quantité totale 
	


PIECE 11 : MODELE DE DU MARCHÉ

	REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix – Travail – Patrie
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-------------

Région de l’Est

-----------

Département du Lom et Djerem

-------------

Commune de Betare-Oya

-------------

Secretariat Général

B.P. 02 Bétaré-Oya– Cameroun 

--------------
	REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work – Fatherland

-------------

East Region

------------
LOM AND DJEREM DIVISION

-------------

BETARE-OYA COUNCIL

-------------

General Secretariat

Po. Box: 02 Betaré-Oya – Cameroon

-------------




MARCHÉ N°.........../LC/CBO/SG/CIPM/2025 du …………………

Après Appel d’Offres National Ouvert N°…./AONO/CBO/SG/CIPM/2025 du……

POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE  30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST
MAITRE D’OUVRAGE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA
OBJET DU MARCHÉ : LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST
TITULAIRE DU MARCHÉ :(indiquer le titulaire et son adresse à compléter)

B.P : _____ à_____________ Tél __________ Fax : _____________

N° RC : ____________A à ______________________

N° Contribuable : ____________________

Compte bancaire n°____________________

LIEU D’EXECUTION DES TRAVAUX : BETARÉ-OYA CENTRE.

MONTANT EN FCFA : 

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A 
	

	AIR 
	

	Net à mandater
	


DELAI D’EXECUTION : Quatre (04) mois
FINANCEMENT : Budget d’investissement public (BIP), Exercice 2025
IMPUTATION :
SOUSCRITE, LE_____________________ 

SIGNEE, LE _________________________

NOTIFIEE, LE _______________________

ENREGISTREE, LE ___________________

ENTRE

L’Etat du Cameroun représenté par le Maire de la COMMUNE DE BETARÉ-OYA, ci-après dénommé « Autorité Contractante »
D’une part,

Et l’Entreprise___________________ 

B.P : _____ à_____________ Tél __________ Fax : _____________

N° RC : ____________A à ______________________

N° Contribuable : ____________________

Compte bancaire n°____________________

Représentée par son Directeur Général Monsieur / Madame_______________________________ dénommé ci-après « Le Cocontractant »
D’AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

SOMMAIRE

TITRE 1 CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

TITRE 2 CAHIER DES CLAUSES TEHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

TITRE 3 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET DU SOUS DETAIL (BPU)

TITRE 4 DETAIL ESTIMATIF (DE).
Page … et dernière du Marché N°........./LC/CBO/SG/CIPM/2025 du …………….
Passé après Appel d’Offres National Ouvert N°…../AONO/CBO/SG/CIPM/2025 du…...…………….
POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARÉ-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST 

TITULAIRE DU MARCHÉ :(indiquer le titulaire et son adresse à compléter)

B.P : _____ à_____________ Tél __________ Fax : _____________

N° RC : ____________A à ______________________

N° Contribuable : ____________________

Compte bancaire n°____________________

LIEU D’EXECUTION DES TRAVAUX : Commune de Betaré-Oya
MONTANT EN FCFA : 

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A 
	

	AIR 
	

	Net à mandater
	


DELAI D’EXECUTION : Quatre (04) mois

VISAS ET SIGNATURES

	Lue et acceptée par l’Entrepreneur

BETARÉ-OYA, le ………………………

	Signée par l’Autorité Contractante
BETARÉ-OYA, le ………………………

	Enregistrement




Pièce n° 12 :
Modèles des pièces à utiliser 

Par les soumissionnaires

Table des modèles
Annexe n°1 : Modèle de soumission

Annexe n°2 : Modèle de caution de soumission

Annexe n°3 : Modèle de cautionnement définitif

Annexe n°4 : Modèle de caution d'avance de démarrage 

Annexe n°5 : Modèle de caution de retenue de garantie

Annexe n°6 : Modèle d’Attestation de visite de site

Annexe n° 1 : Modèle de soumission
Je, soussigné …...............................………… [Indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement …..............dont le siège social est à …..................... inscrit au registre du commerce de …..............sous le n°…...............................……
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:

Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser,

Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, les quels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n°………............. à -……….......................................... [en chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à ……….............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ………............. mois.
M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI]  à compter de la date limite de remise des offres.

Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n°…………...........................…......... ouvert au nom de….........................................…. auprès de la banque …..........................……………Agence de…..............................……………………..

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous. 
Fait à………....................… le………...............................…….

Signature de………...........................................………
En qualité de .................................…….

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….

Annexe n° 2 :Modèle de caution de soumission
A [indiquer l’Autorité Contractante et son adresse],« l’Autorité Contractante »
Attendu que l’entreprise …..........................ci-dessous désignée «le soumissionnaire», a soumis son offre en date du ……………..........................………..  pour[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer  le montant] francs CFA,

Nous …………....................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par

……………..........................……… [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque», déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

· Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres; ou

· Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:

· omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;

· omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra par venir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites. 

Signé et authentifié par la banque

à……..................…, le……………

[Signature de la banque]
Annexe n° 3: Modèle de cautionnement définitif
Banque :
Référence de la Caution :N°……………..................................………..
A [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage»

Attendu que ; ...................................................………. [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné

« L’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné «le marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5%] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement. Nous, ......................................………..  [Nom et adresse de banque], représentée................................……….….. [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de ........................................ [En chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, par venue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
À .......................…, le…...............
Annexe n° 4 : Modèle de caution d’avance de démarrage 
Banque : référence, adresse……………..............................................................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de ............................................................... [Le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage

[Adresse du Maître d’Ouvrage] (« Le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..  [Le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché ………….................…….. du..............................…….. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)%] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n°…………........................................, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit: …………..........................................…… francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………..........................................................….. [le titulaire] ouverts auprès de la banque…........................................sous le n°………….................……..………….................……..
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun. 

Signé et authentifié par la banque

à........................……….., le ........................………..
[Signature de la banque]
Annexe n° 5: Modèle de caution de retenue de garantie
Banque:…………...........................……………………
Référence de la Caution: N°…………...........................…………………… A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante]
Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»
Attendu que; ……………………………………… [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné «L’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous, …........………………… [Nom et adresse de banque], représentée par...........................………………………………....[noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de ......................………………… [En chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quel que motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites. 


Signé et authentifié par la banque


A ………….….....le……………..........................
                                                                   [Signature de la banque]
Annexe n°6:Modèle d’Attestation de visite de site

Je soussigné Mme/Mlle/M_________________________________________ [nom, Prénom, fonction]

Représentant de l’entreprise_______________________________________ [nom de l’entreprise]

Atteste sur l’honneur avoir effectué la visite de reconnaissance des travaux de 
construction de________________________________________________
Fait à________ le_________

[Signature]

Pièce n°14

Liste des banques et organismes financiers habiletés 

à émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics

I- BANQUES
1. Afriland First Bank (First Bank)

2. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)

3. Citi Bank Cameroun (CITI-C)

4. Commercial Bank of Cameroon (CBC)

5. Ecobank Cameroun (ECOBANK)

6. National Financial Credit Bank (NFC-BANK)

7. Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)

8. Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)

9. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)

10. Union Bank of Cameroon (UBC)

11. United Bank for Africa (UBA)

12. Banque Atlantique du Cameroun;

13. Banque Gabonaise pour le Financement International ;

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) ;

15. Bank of Africa Cameroun

II- COMPAGNIES D’ASSURANCES
16. Activa Assurances ;

17. Assurance et Reassurance Africaine (AREA)

18. Chanas Assurances S.A.

19. PRO Assur SA ;

20. ZenitheInsurance ;

21. CPA S.A ;

22. Beneficial Général Insurance S.A ;

23. Pro Assur S.A ;

24. SAAR S.A ;

25. Saham Assurance S.A ;

26. Nsia Assurances S.A.

Pièce n°15

Grilles d’Evaluation

	N°_____/AONO/CBO/SG/CIPM/2025 DU______________

POUR LES TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARE-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST. 
Financement :BIP Exercice 2025

	GRILLE D'ÉVALUATION

	ENTREPRISE 
	
	
	

	RAPPEL DES CRITERES ELIMINATOIRES

	A
	Pièces administratives

	i
	Absence d’une pièce administrative

	ii
	Pièce falsifiée

	iii
	Non-conformité de l’une des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures règlementaire

	iv
	Absence de l’attestation de catégorisation ; 

	B
	Offre technique

	i
	Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

	ii
	N’avoir pas réuni au moins 80% des critères de qualification

	C
	Offre financière

	i
	Offre financière incomplète ;

	ii
	Omission du prix d’une tâche quantifiée dans le bordereau des prix unitaires ou dans le devis estimatif ;

	RAPPEL DES CRITERES ESSENTIELS

1) La capacité financière …………………………………………………………Oui 

2) Les références de l’Entreprise ………………………………………………… Oui 

3) Compréhension du projet ……………………………………..Oui 

4) L’expérience du personnel d’encadrement ……………………  Oui 

5) Le matériel et les équipements essentiels ……………………… Oui 

Seules les offres financières des soumissionnaires dont l’offre technique aura obtenu un pourcentage de « Oui » supérieur ou égal à 80% de la note technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») seront examinées.

	A – CAPACITE FINANCIERE Oui 
Ce critère est rempli si l’exigence ci-après est satisfaite :

	
	Justifiant la solvabilité du soumissionnaire d’au moins 

Vingt cinq millions cinq (25 000 000) Francs CFA 
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION  CAPACITE FINANCIERE
	
	

	B- REFERENCES DE L’ENTREPRISE Oui 
Ce critère  est rempli si une (01) des deux (02) exigences ci-après sont satisfaites :

NB : Les justificatifs des références comprennent notamment :

· Les contrats (première et dernière pages) ou bons de commandes ;

· Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande.

	
	B1:Justifier sur les trois (03) dernières années la réalisation des projets d’électrification par les lampadaires solaires pour un montant cumulé d’au moins Vingt  millions (20 000 000) FCFA TTC ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	B2 - Justifier sur les deux (02) dernières années l’ensemble des fournitures ou équipements solaires pour un montant cumulé d’au moins Trente  millions (30 000 000) FCFA TTC ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION DES REFERENCES DE L’ENTREPRISE
	
	

	C- COMPREHENSION DU PROJET Oui 
Ce critère est rempli si les neuf (09) exigences ci-après sont satisfaites :

	
	C.1 Méthodologie d’exécution décrite et conforme à chaque lot du devis quantitatif et estimatif des travaux ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.2 Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.3 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.4 Le Règlement Particulier du Dossier d’Appel d’Offres (RPAO) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;
	Oui
	Non

	
	1) 
	
	

	
	C.5 La présentation des offres (Intercalaires de couleur, Respect de l’ordre prescrit dans le DAO) ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.6 Organigramme du chantier ;
	Oui
	Non

	
	2) 
	
	

	
	C.7 Planning d’exécution des travaux ;
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	C.8 Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le soumissionnaire ;
	Oui
	Non

	
	3) 
	
	

	
	C.9 Plans d’exécution du projet signé à chaque page (Voir DAO).


	Oui
	Non

	
	4) 
	
	

	EVALUATION DE LA COMPREHENSION DU PROJET
	
	

	D- EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT Oui
Ce critère est rempli  si les trois (03) exigences ci-après sont satisfaites :

N.B :Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièces justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audit personnel, sont fournies, signées et concordantes entre elles.

	
	D.1 - Justifier la possession dans son personnel d’un conducteur des travaux ayant une qualification d’au moins Technicien Supérieur du Génie Electrique ou équivalent et une ancienneté d’au moins trois (03) ans dans le domaine de l’électrification (joindre une copie certifiée du diplôme, une attestation de; un CV daté et signé par le concerné).
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	D.2 - Justifier la possession dans son personnel de Chef Chantier ayant une qualification d’au moins Technicien du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au moins trois (03) ans dans le domaine des constructions civiles.(Joindre une copie certifiée du diplôme, un CV daté et signé par le concerné) ;
	Oui
	Non

	
	1) 
	
	

	
	D.3  –liste du personnel de l’entreprise signés par le soumissionnaire.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
	
	

	E- MATERIEL ET EQUIPEMENTS ESSENTIELS Oui
Ce critère  est rempli  si les trois (03) exigences ci-après sont satisfaites : 

	
	E.1  Justifier de la possession ou la location du matériel roulant (Camion benne ou Pick-up).
· Justificatif : Copies de la carte grise légalisées par les Services des Transports.  En cas de location, le Soumissionnaire devra fournir un contrat de location cosigné entre les deux parties.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	E.2 Justifier de la possession du petit matériels de chantier (Brouettes, Pelles rondes, Pelles bêches, Cisailles, fioles, citerne/cuve à eau, Tenailles, Sceau maçon et autres).

· Justificatif : Photocopies des factures.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	
	E.3 Liste du petit matériel de chantier signé par le soumissionnaire.
	Oui
	Non

	
	
	
	

	EVALUATION MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL
	
	


RECAPITULATIF DE L’EVALUATION DES CRITERES ESSENTIELS DE QUALIFICATION

SOUMISSIONNAIRE : _____________________________________

	N°
	DESIGNATION CRITERE ESSENTIEL
	EVALUATION
	OBSERVATIONS

	A
	CAPACITE FINANCIERE
	Oui
	
	

	B
	REFERENCES DE L’ENTREPRISE
	Oui
	
	

	C
	COMPREHENSION DU PROJET
	Oui
	
	

	D
	EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
	Oui
	
	

	E
	MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL
	Oui
	
	

	TOTAL
	05 Oui
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APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT


N°_____/AONO/CBO/SG/CIPM/2025 DU______________


POUR LES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE  30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARE-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST.








LE MAIRE


(Autorité contractante)

















Cadre du Détail Estimatif et Quantitatif


LES TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC A L’AIDE DE 30 LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LES LOCALITES DE NDOKAYO, MBORGUENE, TAPARE ET BOFORO DANS LA COMMUNE DE BETARE-OYA, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST








Pièce N°16:


PREUVE DU FINANCEMENT DU PROJET





Pièce N°13 :


DOSSIER D’ETUDES PREALABLE.


(PLANS)








� Source : PV GIS - �HYPERLINK "http://re.jrc.ec.europa.eu/pvgis/"�http://re.jrc.ec.europa.eu/pvgis/�
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